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SUD 

JUSTICE CIVILE 

GOUH DE CASSATION (ch. des requêtes;. 

Présidence de M. iNieias-Gaillard. 

Bulletin du 22 mai. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — ACTES D'ADMIMSTRATIOK IN-

TÉRIEURE NE SONT PAS CONTRAIRES ACX RÈGLES DB LA 

COMMANDITE. 

h Les statuts d'une société en commandite par actions 

qui n'attribuent aux commanditaires que des pouvoirs 

d'administration intérieure, n'organisent que des mesures 

de surveillance destinées à prémun r la commandite con-

tre les écarts du la gérance, et i,e choqu nt en rien les rè-

gles de lacoamiandite. Il y a lieu, en effet, de distinguer 

entre les actes extérieurs qui mettent les associés en cou-

tBci avec les tiers et font présumer à ceux-ci une partici-

pation directe et pi r.-onnel.'e du crédit des associés qui se 

présentent à eux, et les actes intérieurs qui ne promettent 

«tu tiers rien du plus que ce que leur apporte l'engage-
ment du gérant, et oui se bornent à antririspr p 
ou à prohiber certains acies de celui-ci. (Jurisprudence 

conforme. — Ànêts de la rhambre des requêtes, des 25 

juin 184(3 et 29 juin 1858. — Arrêt de la chambre civile, 

du 24 mai 1859.) 
11. L'article 8 de la loi du 17 juillet 1856, qui détermi-

ne les attributions des membres du conseil de surveillan-

ce, et qui les avertit qu'au-delà de la limite qu'il assigne à 

leur pouvoir ils engagent leur respomabilué, n'est point 

applicable au cas cù, comme dans l'espèce, il ne s'agit 

pas défaits personnels reprochés aux commanditaires, 

mais de savoir si les statuts sociaux ont introduit des dis-

positions contraires aux règles de la commandite. D'ail-

leurs, l'esprit de cef.e loi n'a pas éié de restreindre les 

droits que les commanditaires tenaient du Code de com-

merce, mais, au contraire, de rendre effectives les mesu-

res de surveillance qui, dans le passé, étaient plus appa-

rentes que réelles. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Blanche; plaidant, Me Beauvois-Devaux. (Rejet du pour-

voi du bieur Martinet et consorts, contre un arrêt de la 

Cour impériale d'Orléans, du 30 juillet 1859.) 

ÉFAUl 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin dû 22 mai. 

«FAUT DE MOTIFS. — CONCLUSIONS NOUVELLES PRISES EN 

APPEL. 

Dans une iustance ayant pour objet d'apprécier, quant 
a«x rapports à faire par chacun des héritiers, les consé-

quences d'une série d'actes simulés faits par le de cujus, 

lorsque, pour la première fois en appel, l'un des héritiers 

» pris des conclusions tendant à faire juger que chacun 

des héritiers a profité pour une part égtle des dispositions 

contenues aux actes simulés, et qu'ainsi un rapport égal 

M, être ordonné, l'arrêt qui, sans s'expliquer en aucune 
taÇon sur les co icluSious nouvelles prises en appel, mam-

toent, avec adoption pure et simple de ses motifs, le juge-

ment de prem ère instance qui avait soumis les héritiers a 

m rapports inégaux, doit être cassé pour insuffisance de 

"Wifs et comme violant l'article 7 de la loi du 20 avril 

1810. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Gaultier, et 

conformément aux conclusions de M. l'avocat-g méral de 
KuY'ml, d'un arrêt rendu, le 23 juillet 1857, par la Cour 

Wériale de Toulouse. (Marty contre les époux Chautard 

et autres. (Plaidants, M 5 de Saint-.Malo et Hérisson.) 

"EMANDE NULLE EN LA FORME. JUGEMENT AU FOND, 

Le Le juge ne peut, en même temps qu'il déclare une de-

mande nulle en la l'orme (pour inobservation, par exem-

fi!?!»da"8 ' assignation, du délai des distances), statuer au 
i et prononcer, au profil du défende -r, une coudant 
iï ' .... . - ._ J I .... I Va*l 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3« chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 21 avril. 

EXPULSION DES LIEUX FAUTE DE MEUBLES SUFFISANTS ET DE 

PAIEMENT DE LOYERS. -- COMPÉTENCE DIT |t*B DES RÉ-

FÉRÉS. 

Le juge des référés est compétent pour ordonner V expulsion 
immédiate du locataire qui ne garnit pas les lieux loués 
de m-ubles suffisants (Code Napoléon, article \T62;el Code 
de procédure civile, article 806), surtout lorsqu'il est dû des 
loyers, et pour autoriser le propriétaire à relouer les lieux 
aux frais et risques du locataire, lorsqu'il y a bail, sauf 

du bail e a *" pourvoir au Principal sur 'ta résiliation 

C'est ce que M. le président du Tribunal civil de la 

seine ordonne tous lesjours, sans qu'or, ait songé jusqu'à 

présent a contester sa compétence justifiée par l'urgence 
(article 806 du Code de procédure civile), et son droit au-

torise par l'article 1752 du Code Napoléon. 

Il était réservé de contester l'un et l'autre aux sieur et 

dame Augustme, locataires par bail d'une boutique et dé-
r.pnrU,—i D Monceaux 

Le sieur Duteil, leur proprietâire,"à qui d'ailleurs il était 

du des loyers, avait obtenu contre eux l'ordonnance de 

référé suivante: 

« Nous président, statuant en état de référé : 
« Ouï Raffard pourDuteil, 

« Ei Augostineen personne pour lui et sa femme; 
« Atiemlu qu'il est dû des loyers,et qu'd est justifié que les 

lieux ne sont pas suffi-amnient garnis, 
« D sons ei ordonnons que, faute par les époux Augusiine 

de, dans la huitaine de ce jour, pay< r les loyers dus ei garnir 
les Jieux loués de meubles et marchandises en suffisanle 
quantité, Duteil est autorisé à les en expulser en la manière 
ordinaire, avec séquestre des objets qui s'y trouveront, com-
me aussi à relouer lesdits lieux à leurs frais, risques et 
périls ; 

« Autorisons l'huissier à se faire assister du commissaire 
de police et de la force armée au besoin ; ce qui sera exécuté 
par provision, nonobstant appel, et sur minute, J. 

Ils avaient interjeté appel de cette ordonnance, qu'ils 

soutenaient avoir été incompétemment rendue par M. le 

président, par la raison qu'il n'y avait contre eux ni bail 

authentique ni titre exécutoire, mais simplement un bail 

sous seing privé. 

Mais la Cour, 

ï §J?ï,l^d.ftïW^{fiPÇa fa* «- . . 
806 du Code de procé lure civile à siatuer provisoirement, sans 
préjudicier au principal, sur tous les cas d'urgeuce ; qu'il 
peut ê re urgent d'ordonner l'expulsion d'un locataire en re-
tard de payer ses loyers, n'ayant pas garni les lieux loués 
d'objeis répondant de ses obligations, el dont la continuation 
de jouissance augmenterait les pertes du propriétaire; 

« Au fond : • 
« Considérant que, depuis l'ordonnance dont est appel, un 

nouveau terme est échu; que lef époux Augustine n'ont pas 
payé ; que c tte circonstance a aggravé leur situation et celle 

du propriétaire; 
« Adoptant, au surplus, les motifs du premier juge, 

« Confirme. » 

(Plaidants, M* Rouyer, pour les époux Augustine, appe-

lants; et M" Simon, pour le sieur Duteil, intimé. Conclu-

sions conformes de M. Roussel, avocat-général.) 

Audience du 8 mai. 

COMMERÇANT ADMIS AU BÉNÉFICE DE CESSION DE BIENS SOUS 

L'ANCIENNE LOI EN 1834. — RÉITÉRATION DE LA CESSION 

DE BIENS DEVANT LE TRIBUNAL DE COMMERCE EN 1856. 

 DEPUIS LA NOUVELLE LOI QUI N'ADMET PLUS LES COM-

MERÇANTS AU BÉNÉFICE DE CESSION DE BIENS. — DE-

CHARGE DE CONTRAINTE PAR CORPS. 

Le commerçant qui, sous l'ancienne loi, a été admis au béné-
fice de cession de biens, peut opposer la décharge de la 
contrainte par corps en résultant au cesnonnaire de lun 
de ses créanciers, appelé au jugement d'admission au bé-
néfice de cession et à la réitération de cette cession, bien 
que cette réitération n'ait été faite que vingt deux ans 

après le jugement d'admission au bénéfice de cession, et 
depuis la nouvelle loi qui n'admet plus 1rs commerçants 

au bénéfice de cession, l'ancienne lot ne fixant pas de 

délai pour cette réitération. 

Le sieur C. de F..., homme de lettres rédacteur-d'une 

feuille littéraire, s'était fait admettre le 2 août 1834 au 

bénéfice de cession de biens ouvert alors par le Code de 

commerce aux commerçants. . 
Au nombre de ses créanciers se trouvait un sieur Gi-

rard porteur de 15,000 fr. de lettres de change, accep-

^Jas&ïï"«-M * * sieurt 
ftrard au sieur Bourbonne, qui, en vertu d'un jugement K ndlnauon par corps ̂ ^f^^ 
change, obtenu par lu, par défaut 20 0^^1835, 

ava t exerce contre le sieui u. ue i... « Y 

minées par un procès-verbal de carence 

Quoi qu'il ensoitle «r J ^ 
réitérer sa cession de biens devant te ^ 

Les chose* en ouieullà, ̂ ffgf'SSSL .1.» noursuites « 

'<mon en dommages-intérêts contre le demandeur. (Art. 

'5 du Code de procédure civile.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 

COlifo 

Ha 
--"'inemeutaux conc usions de M. l'a.oeal-génerat de 

Jual, d'un jugement du Tiibutrid de commerce de Ll-

||ux. (Chemina de ter de l'Ouest contre Dumoulin. Plai-
Qttnl. M« Beauvois-Devaux.) 

avait négligé de 
com-

su 

crut'devoir exercer des poursuites a 

contre le sieur C. de If... 
de contrainte par ̂  ^"'^

 oclobre
 1835. 

,ertu du l^^KfVj^^^S^ demandé 

tait a 

le sieur Bourbonne 

lin 
rtu du jugen 

Ce
.
oi
.
clï

„,,Uo
I
m» o,.ooM«.

 co 

tiou, 

%li^ï^fsv.c.*'-'-

M* Dtsboudet, son a 

vocat.préteodait.en^qo-urles 

' ) Va ? T6"' e,ne'U reçu du sieur Girard qu'une somm 
si! '^Lfi T16""'1' en dro,t' 1ue 16 i»ge«>e"t d'admis 
Mor au bénéfice de cess.on avait é é rendu avec G,r«

r
d < éd 

de uourbonne, a qui il était par conséquent opposable.' 
Une le sieur Girard avai, été également appelé à la rébéra-

lion de la cessron faite en 1856, que, par conséquent encore, 
^/e.teration élan également opposable à Bourbonne. 

. j£ e."h!1 Peu importait quela réitération n'eût été fdiie qu'en 
im, la loi ne fiiant pas de délai pour l'aecompUssemeot de 
cette formalité; qu au surplus son client offrait de la reno ,ve-

.r^Te' ,Ce du tie'jr Bourbonne ou lui dûment appelé. 
M' Calmels, pour le sieur Bourbonne, soutenait que son 

client, tiers-porteur, n'avait pas à répondre au moyen de fait 

L ?"t\nVie '? S,'eUr C' ,de F- u'avait recu q"e *.«00 fr. sur 
les 1 o.OOO fr. de lettres de change par lui acceptées. 

(lu en droit, son client aurait dû être appelé nommément à 
la réitération de cession de 1856, parce que son nom et son li-
tre avaient été révélés au sieur C. de F..., et par le jugement 

de condamnation de 1835, et par la tentative de saisie-exécu-
tion, etjL-ar le proeë.«-verbal de carence, tous titres et pièces 
qui avaient été notifié* su sieur C. de F.... 

Que d'ailleurs et enfin la réitération, de cession devait êlre 
considérée comme non avenue, parce que complément néces-
saire de la procédure de cession de biens, elle aurait dû être 
laite sans interruption, dans un temps rapproché du jiige-

a'tfl.L'lf'1™1**'0"» et non viugt-dein ans après ce jugement, 

cédés et ne pouvaient ôirè" ''regtiiïdRfintïft appelé» où repre-

sentés. 
Uue faute de l'accomplissement de la formalité essentielle 

de léitéraiion de la cession en temps utile et opportun, faute 
an moins d'avoir appelé à cette réitération lesie.ir Bourbonne, 
le jugement d'admission au bénéfice de cession ne pouvait lui 
être opposée. . 

Néanmoins, sur les conclusions conformes de M. Du-

pré-Lasale, substitut de M. le procureur-général, la Cour 

a rendu l'arrêt infirmatif suivant : 

« La Cour, 
" Considérant qu'il n'est justifié d'aucune tierca-opposition 

formée au jugement du Tribunal de première instance de la 
Seine du 2 août 1834, qui a admis C... da F... au bénéfice de 

ca.-8ion ; y 

«Que ce jugement, rendu après avoir appelé et mil en cause 
Girard, cédant de Bourbonne, peut être opposé à ce dernier, 
le cessiouuaire n'ayant pas plus de droit que son cédant ; 

«Q'ieC... de F..., qui a fait devant le Tnbinal d-; commerce 
la déclaration de la cession de ses biens à ses créanciers, offre de 
renouveler la déclaration de cette cession eu présence de Bour-

bonne ; 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges; 
« Infirme, au chef de la contrainte par corps ; ordonne que 

le jugement ne sera exécute que par les voies ordinaires et de 
Hrn.t C(.n!t»m-i.l 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazettedtt Tribunaux.) 

Présidence de M. Mabire. 

LETTRES MISSIVES. LETTRES CONFIDENTIELLES. — LET-

TRES ANONYMES. — PROPRIÉTÉ. PRODUCTION EN JUS-

TICE. — TIERS. 

h Si le destinataire de lettres confidentielles ne peut dispo-
ser de ces lettres sans l'autorisation de celui qui tes a 
écrites, il en est autrement des lettres anonymes; elle sont 

la propriété de celui qui les a reçues. 

IL Par suite, un tiers incriminé dans ces lettres peut, lors-
qu'elles lui ont été remises sans condition par te destina-
taire et sans qu'il ait employé aucun moyen illicite pour 
se les procurer, en faire usage en justice sur une demande 
en dommage» intérêt» par lui formée comre celui auquel 

' il les attribue, et ce dernier ne peut s'opposer à la produc-

tion de ces lettres. 

III. Le destinataire de ces lettres pourrait-il en réclamer la 
restitution et s'opposer à ce qu'il en soit fait usage? Quelle 
que toit la solution sur celle question, la simple déclara 
tion qu'il n'entend pas donner l'autorisation d'en faire 
usage n'est pas suffisante pour empêcher la production des 

lettres. 

Pour justifier une demande en dommages-intérêts par 

lui intentée contre M. Tostain, M. Rad guet invoquait des 

lettres anonymes adressées à M. Cornet-Lavallee qui les 

lui avait remises. Il soutenait quo ces lettres, qui j'incri-

minai* nt, avaient été écrites par M Tostain. La Cour de 

Caen, dont l'arrêt fait connaître le surplus des faits, a sta-

tue en ces termes : 

« Considérant que de hautes considérations de morale, 
d'honneur, et de délicatesse prescrivent impérieusement de 
respecier le secret des lettres confidentielles; qu'il importe à 
la sûreté des relations sociales que les confidences que renfer-
ment ces lettres et le* épauchements auxquels s'abandonne 
celui qui les écrit, ne puissent être divulgues par Celui qui les 

^^Considérant que le secret est alors un dé^ôt confié à celui 
qui le reçoit et dont il ns peut disposer sarjs la volonté du dé-
posant; que, par sa nature même, toute lettre confidentielle 
renferme la condi ion laeite que cet acte de confiance ne sor-

tira pus du domaine de l'intimiié; 
« Considérant que ces considérations et ces principes, sanc-

tionnes par la jurisprudence, ce peuvent être invoqués lors-
qu'il b'-gn d'ecnls auouymes-sous forme de lettres ou sous 
toute auire forme, poe.r proiég r celui qui emploie un moyen 
aussi odieux pour frapper lâchement, dans l'ombre, celui con-
tre lequel il dirige des accusations ou des imputations plus ou 

moins graves ; 
« Considérant que celui qui reçoit des lettres anonymes, en 

devient le propriétaire, sans être soumis à aucune cun lition, 
sans être engagé par aucun pacte i nvers celui qui les a écrites, 
qu'il ne connaît pas et avec lequel il n'a pu couiraCer; qu'il 

peut dès lors en disposer linremeut ; 
« Considérant que François Tosiaio, auquel Radiguet pré-

tend attribuer les sepi lettres anonymes adressées a Cornet-
Lavallée de même que cinq auties leiires anonyme» adres.-ees 
à la dame Jouare es dont ledu Tostain a été forcé de recon-
naître qu'il esi l'auteur, esi sans droit et sana qualité person-
nellement pour s'opposer à l'usage que l'appelant veut laire 

^SiSKwS^l n'est pas mieux fondé à se prévaloir de 
ce que Cornet Lavallée aurait, avant son deces réclamé la 

" L"' ' .l'.JiL tel r.s pût êue accueillie, ainsi que le. 
en rcsiut.tion de.dl. e*, leur s p ; 
defensesdenlareu^ 

pas donné .-uiie 11 qui ne sont pas repro lui les devant la Cour 
par les époux Criquet, représ»ntan>. Cornel-Lavailee; 

« Considénnt que l-sdits époux Criquet, à li vénié, décla-
rent qu'ils n'entendent pas donner l'autorisation à Raliguet 
de faire u^age des lettres anonymes qui lui ont été remis s 
par leur auteur, mais que l'attnuda peu franche qu'ils ont 
prise dans le cours du procè< s'explique comme une mesure 
da prudence, au moyeu de laquelle ils veulent éviter d'ê.re 
considérés comme s'étant as-oeics en quelque sorte avec l'«p-
pe'ant, en lui laissant la libre dispositiondesdites letires; que 
c'est ce que révèlent positivement les letires écriies à l'avoué 
qui occupait pour Radiguet en première instance, par Cri-
quet, homme connaissant les affaires, et qui, après avoir ma-
nifesté l'intention de se désister de l'action intentée par son 
b au père, a déclaré qu'il ne prendrait aucun parti, à raison 
d« danger qui pourrait résulter pour lui d'un désistement, et 
qu'en s'en rapportant à justice il ne causerait aucun préjudice 
audit Radiguet ; 

* Ctmsidéraot qu'il n'est donc formé maintenant contre 
appelant aucune demande en restituiion des sept lettres qui 

lui ont été remises par Cornet Lavallée, ni aucune opposition 
proprement dite à ce qu'il eu soit fait usageau nom des repré-
sentants dndit Cornet-Laval lée; 

« Considérant d'ailleurs qu'il est conetmt et reconnu par 
toutes les parties que Rad.guet n'a employé aucun moyen 
illicite pour obtenir les seDt lettres anonymes dont il est en 
loritairernent, jiar Cornet-Lavallée ou de la part de celui-cï, 
sans lui demander un récépissé constatant qu'elles ne lui au-
raient élé remises que sous certaines conditions et momenta-
nément; 

«Considérant qu'il les détient donc légitimement et sans con-
dition, et qu'eu appréciaut les caractères de cette possession, 
on doit reconnaîtro que les leitns dans lesquelles on le si-
gnalait à Cornet-Lavallée comme étant l'auteur d'un vol con-
sidérable commis au préjudice de celui-ci, vers 'a fin de 1835, 

et en renouvelant se,ji fo s ceue accusation, avec des détails 
et des ciroristaoces de nature à leur donner de la consis-
tance, n'ont été remises à Radiguet que pour le mettre à por-

tée de se just fier d'audieuses accusations et d'eu rechercher 
l'auteur ; 

« Considérant que, d'après la nature même de ces lettres, 
telle qu'elle est révélée par les écrits et les débats de 1'au-
dence, et d'après les circonstances du procès, il est impas-
sible d'admettre que la remise n'en a été faite à Radiguet 
que sous la condition qu'il n'en pourrait faire us-igo ; qu'.-n 
peut encore moins admettre qu'elles ne lui auraient été c;n-
liées que pour vérifier si c'était bien de lui qu'il était ques-
tion dans lesdites lettres, puisqu'il est demeuré constant à 
l'audience cù ce fait a été articulé, sans être méconnu qu'il y 
est désigné positivement par ses prénoms, son no n et sa de-
meure; que cette allégation, sur laquelle était basée la de-
mande en restitution ue ces mêmes letires, formée sous la 
nom de Cornet Lavallée, est évidemment contiaire à la 

sous ions les rapports, à s'o.iposer à ce que R .diguet fasse 
usag-i des sept leares anonymes que celui ci possele légiti-
mement; que, sur ce chef, le jugement dont est appel doit êire 
réformé, en tant que besoin, avant de statuer detiuuivement 

sur l'action intentée par i'ap(elaut ; 
« Considérant, relativement aux dépens ; 
« Par ces motifs, en accordant aux époux Criquet et à 

François Tostain les actes par eux demandes dans leurs con-
éludons, dii et juge que les sept lettres anonymes adressées 
à Cornet-Laval lée, et par lui remises à Radiguet, resteront au 
procès, et que le lit Radiguet peut en faire usage; réforme, 
en tant que besoin, sur ce point, le jugement dont est 

appel » 
Conclusions, M. Edmond Olivier, premier avocat-

général ; plaidants, M" Rertauid et Paris. (Audience du 

18 janvier 1860.) 

reproduire cette réclamation i 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET MARNE. 

(Correspondance particulière de la Galette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Metzinger, conseiller à la Cour 

impériale de Paris. 

Audience du 11 mai. 

INCENDIE. 

Au mois de février 1860, l'sccusé Doury habitait depuis 

de nombreuses années le village de Maulny ; il exerçait le 

métier de marchand de balais ; sa réputation n'était pas 

bonne, il passait pour avoir des habnudes de maraudage, 

et il a déjà étécondamné pour dévastation de planis.Cet in-

dividu vivait dans un état de gêne notoire; il possédait 

une maison de peu de valeur, et cette maison allait être 

saisie à la requête du sieur Cas. gendre de l'accusé et son 

créancier d'une somme de 280 francs, dont les intérêts 

n'étaieot pas payés. Le 23 février avait été indiqué comme 

le jour où l'on devait donner lecture du cahier des char-

ges, et dans le village tout le monde croyait, à tort, que 

la vente de la maison aurait lieu le même jour. 

Cet immeuble était, en outre, grevé de deux hypothè-

ques, pour sûreté du service de deux petites rentes, dont 

l'ttne était due au sieur Doury-Leroy, voisin de Dou y ; la 

maison de Doury-Leroy, vieillard de quatre-vingts ans, 

étaitcontiguë à celle de l'accusé; leurs jardins n'étaient 

sépares quo par une haie sèche; un clayon ordinairement 

fermé, et qu'on peut ouvrir de l'extérieur, donne accès, 

du côté des champs, dans le jardin de Doury-Leroy. 

Le 22 février, vers six heures du noir, le sieur Gile-

quin, marchand de bois à Maulny, revenait du parc de la 

Fontaine; il devait passer, eu suivant la rue de la Mon-

domery, à côté du jardin de la maison de Doury-Leroy, 

lorsque, arrivé à 240 mètres de cette habitation, il vit une 

lueur pareille à celle que produit une allumette qui s'en-

flamme briller dans le jardm, près de la maison. Il crut 

d'abord qu'elle provenait soit d'une lanterne, soit d'une 

pipe allumée par un fumeur; mais il vit aussitôt cette lu-

mière s'abaisser au niveau de la toiture en chaume de 

Doury-Leroy. 
Il savait qu'à cet endroit la toiture descendait au ras 

de terre. 
Le souven;r des incendies qui avaient récemment ef-

frayé le village lui revint à l'esprit; sans hésiter, il prit sa 

course à travers champs, et en trois minutes il éiait de-

vant le clayon qui sert d entrée au jardin; ce clayon était 

fermé; ai>iès avoir fait pour l'ouvrir des efforts inutiles, 

Giiquin, d'un vigoureux coup d'épaule, le renversa avec 

les montants auxquels il est fixé et s'élança du côté de la 

maison. Un commencement d'incendie se déclarait au 
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même, 

de 

bas de la toiture d'une grange attenante à l'habitation. Le 

dessous du chaume brûlait plus que la partie supérieure; 

le feu venait évidemment d'éclater à l'instant même De-

vant ce loyer naissant, un homme se tenait seul debout, 

dans l'atti ude de l'observation, sans pousser un cri et 

SÎUS l'aire un mouvement, suivant du regard les dévelop-

pements de fWndie qu'il vendt d'allumer : cet homme 

était l'accusé Frédéric Dont y. 
La surdilé dont il est atteint et l'attention qu il donnait 

au feu l'avaient empêché d'entendre Gilquin arriver jus-

qu'à '<* . tf ■,. . e J 

« Malheureux ! s'écria le tcmoin, voila le feu qui prend 

près de vous et vous restez là !es bras pendants, sans 

chercher à l'éteindre et sans crier ! » Surpris pour ainsi 

dire en flagrant délit, Doury resta stupéfait, étant selon 

l'expression du témoin, comme un homme mort; il n eut 

pas même' la volonté ou la force d'aider Gilquin qui s e-

lanç .it sur la toiture et s'efforçait d'arrêter les progrès de 

f incendie. TïiiiriîiTi'ii" . , ,. .... . . 

Ses efforts furent impuissants ; en vain les habitants de 

Maulny, avertis par les cris de Gilquin, essayèrent de 

lutter contre le fléau; la 11 mime, à'cet instant-la 

prit un développement subit, s'étendit <ies_ bâtiments 

Doufy Leroy sur la maison de l'accusé lui-même, gagna 

ensuite les habitations de Hurpin, de Moniscre, de Roger 

et de Pelletret; ces édifices furent emportes consumes 

avec les récoltes et les objets mobiliers qu'elles pouvaient 

contenir : vingt-trois travées de bâtiments furent dévastées. 

La perte totale paraîts'éleverà5,847 fr. Sans l'éveil donné 

par Gilquin, le sieur Doury-Leroy périssait probablement 

dans les flammes; ce vieillard refusait de croire à 1 immi-

nence du dang-r, et il fallut que les voisins le fissent sor-

tir presque de force de sa maison embrasée. 

Devant le témoignage de Gilquin, aucun doute n'était 

possible, l'auteur de ce crime était manifestement Frédé-

ric Doury. L'accusé a cependant opposé des dénégations 

obstinées à l'évidence durant tout le cours de l'instruction, 

et les mensonges sur lesquels repose son système de dé-

fense sont devenus de nouvelles preuves de sa culpabilité. 

Il prétend qu'b a été aveni par sa femme qu'un incen-

die venait d'éclater dans la maison de son voisin; c'est 

alors qu'il y serait accouru, et que Gilquin l'aurait trouvé 

sur le lieu du sinistre; sa femme elle-même aurait été 

nie Doury a essayé, dans l'intéiêt de son triai 1, dé"sdûfefl?r 

un-pareil système; les contradictions dans lesquelles elle 

est tombée auraient suffi pour faire apprécier à sa juste 

valeur une telle allégation ; mais la femme Hurpiu leur a 

donné à tous deux un démenti formel. Il est vrai qu'elle 

est entrée chez ies époux D. ury dans le courant de cette 

soirée; mais eile les a quittés l'un et l'autre longtemps 

avant que les cris : Au feu ! ne se fissent entendre. A par-

tir de ce moment elle déclare ne pas leur avoir parlé. 

D'ailleurs, ces cris ont été proférés par Gilquin, et i'ae-

cusé était présent avant lui sur le théâtre de l'incendie ; 

M est donc impossible d» soutenir qu'il ne s'y est rendu 

que parce que l'alarme était donnée, puisque c'est Gilquin 

lui-même qui a donné cette alarme. 

Non-si ti emerit l'accusé se trouvait avant Gilquin à l'en-

droit où l'incendie a éclaté, mais il s'y trouvait à l'instant 

même où le feu a pris ; :l a reconnu, en effet, dans son 

premier interrogatoire, qu'il était là depuis environ trois 

minutes, lorsque Gilquin est arrivé, et c'est le même es-

pace de temps qui s est écoulé depuis l'instant où le té-

moin a vu l'allumette enflammée s'abaisser au niveau du 

sol, et celui où il a rejoint l'accusé immobile devant l'in-

cendie. 

Frédéric Doury prétend qu'il est entré chez Doury-Le-

ioy par le clayon q..i sert de porte ; cette affirmation est 

jour même de l'incendie; de l'autre, 'on so souvient quê 

Gilquin, ne pouvant l'ouvrir, a dû le renverser pour péné-

trer dans le jardin, et l'instruction a constaté maténelle-

' exacdtude de cette déclaration ; en outre, elle nient 

découvert quelle roule avait suivie l'incendiaire pour s'in-

troduire dans Je jardin ; une brèche qui n'existait pas dans 

la matinée du 22 février a été faite dans la haie qui sépare 

ce jardin de celui de Frédéric Doury; elle a été constatée 

ie lendemain de l'incendie, eile était pratiquée à l'extré-

mité de la haie, et précisément au point où cette haie s'ap-
puie contre la maison de l'accusé. 

Frédéric Doury est donc l'incendiaire, il ne saurait v 
en avoir d'autre que lui. J 

Son immobilité devant la flamme, la préoccupation avec 

laquelle il suivait ses développements, son épouvante en 

présence du témoin inattendu qui venait le surprendre 

dans la consommation de l'attentat, toutes ces circonstan-

ces démontrent sa culpabilité avec une évidence que ses 

mensonges n'ont fait qu'augmenter encore. 

Enfin, son but, en mettant le feu à la maison de Doury-

Leroy, n'est pas difficile à pénétrer : il savait que l'incen-

die allumé chez sou voisin ne tarderait pas à gagner sa 
propre maison. 

Or elle était, on se le rappelle, sous le coup d'une sai-

sie, elle allait être vendue; en apprenant quelle était à cet 

égard la résolution de son gendre, il avait manifesté une 
vive irritation. 

Trois ou quatre jours avant l'incendie, Doury-Leroy 

qui était son créancier, lui demandait de l'argent: « Vous 

serez payé de tout, avec les autres! » lui repondit l'ac-
cusé. 

« Ce propos, ajoute le témoin, me frappa, et depuis ce 

moment je m'attendais toujours à être biûé. » 

Ces paroles de l'accusé sont en effet bien graves, elles 

révèlent clairement de sa part l'intention de se venger de 

ses créanciers en faisant dis aiaître la maison qui était 

leur gage ; elle démontre que le crime était prémédité, et 

que de sang froid, pour satisfaire à ses odieux ressenti-

ments, Frédéric1 Doury n'a pas craint d'embraser tout 

une parue d'un village, sans pitié pour les malheureux 

qui étaient exposés à brûler avec ce qu'ils possédaient. 

Ce crime n'est pas le seul dont Doury se soit rendu 

coupable. Le 15 novembre 1859, vers cinq heures et de-

mie du soir, un incendie se déclara dans une meule de 

blé appartenant aux époux Huilot, Cultivateurs à Maulny. 

Cette meule était située dans un champ à 60 mètres envi-

ron de ta maison des propriétaires. Toutes les circon-

stances relevées par l'enquête à laquelle il fut procédé 

étaient de nature à faire croire qu'aucune imp>udenee n'a-

vait eu lieu, et que cet incendie était le résultat d'un 

Crime. 

Doury avait été rencontré près de la meule, pendant 

l'incendie, par Hurlot ; mais celui-ci semble n'avoir pas 

osé porter contre cet homme redoute une accusation pré-

cise, et son témoignage ne laissa place qu'à de vagues 

soupçons contre l'accusé. Depuis l'arrestation de Frédéric 

Doury, Hurlot, enhardi sans doute, est entré dans de 

nouveaux détails, et les charges relevées par l'instruction 

ont démontré clairement que l'auteur de l'incendie du 15 

novembre était le même que l'auteur de l'incendie du 22 

février. 
Un quart d'heure avant que le feu ne piît à la meule, le 

chien de garde du sieur Hurlot avait indiqué par ses 

aboiements qu'un étranger rôdait autour de la maison. 

Bientôt cet animal sembla se diriger vers la meule, en re-

doublant ses aboiements. 

Quelques minutes après, une faible lueur, qui se pro-

duisait dans cette direction, fut aperçue par le sieur Hur-

lot. Il ne se trouve de ce coté aucune habitation, il cm-

prit donc que le feu devait être dims sa njeute eJ JJJ 
ïressa d'y courir. A peine a-t-il parcouru 10 mttres eu il 

rencontre Frédéric Doury. , . ... 
Su" ci se dirige lentement vers la meule qui est dévo-

rée par le feu; il ne pousse aucun cri, on le dirait insensi-

ble à ce qui se passe. ,, 
Hurlot n'arrive que pour constater un desas re d&qj 

mais Kbit... La meule fut consumée, et , en rem a 

pour son propriétaire un préjudice d'environ 615 Ir l at-

titude de Doury, dans cette circonstance, suffirait pou] 

élever contre lui les soupçons les plus graves. 

Un coupable seul peut, devant un incendie qui éclate, 

marcher de ce pas, garder ce silence et prendre cel air 

indifférent. Sans doute il s'éloignait après avoir mis ie leu 

à la meule quand il avait aperçu Hurlot, et alors, croyant 

détourner ses soupçons, il s'était dirige vers le lieu ae 

l'incendie. „ 
Ces présomptions si graves ont été pleinement contir-

méespar l'instruction, et cette l'ois encore les mensonges 

auxquels Doury a eu recours pour soutenir ses dénéga-

tions sont devenus, par les démentis qu'ils ont reçus, des 

charges irrécusables contre leur auteur. 
Pour expliquer sa présence à l'endroit et à l'instant ou 

l'incendie venait d'éclater, Doury a prétendu qu'il avait 

été averti du sinistre par la femme Hurpin; ce mensonge, 

le même auquel il a eu recours pour se défendre du cri-

me du 22 février, a reçu celle fois encore, de la part de 

la femme Hurpin, un formel démenti; non-seulement cette 

femme déclare que jamais elle n'a donné un tel avertis-

sement à Doury, mais la femme de celui-ci est obligée de 

reconnaître la fausseté de l'allégation de soa mari; elle 

avoue que l'accusé était sorti de sa maison quelque temps 

avant que les cris au feu ne se tissent entendre. L'impos-

sibilité de concilier son système de défense avec ces deux 

déclarations si précises n'a pu décider Doury à reconnaî-

tre sa culpabilité. 

11 s'obstine à soutenir qu'il n'est sorti de chez lui qu'en 

entendant les cris d'alarmes parce qu'il ne pourrait expli-

quer l'emploi de son temps pendant cet intervalle qu'il 

trouve plus facile de supprimer ; c'est évidemment lui 

qui, après avoir tourné autour de la maison des époux 

Hurlot, pour s'assurer de l'absence de tout témoin, s'est 

ensuite dirigé vers la meule et a exclé par ^prgse'jj-^ 

côté de la meule auquel il faisait face quand Hurlot l'a 

aperçu. 

Et pendant que les voisins s'empressaient de porter un 

secours malheureusement inefficace, l'accusé se tenait à 

l'écart. 

L'iiritation produite chezJDoury, par un relus qu'il avait 

éprouvé de la femme Hurlot, à laquelle il avait demandé 

de lui vendre quelques denrées alimentaires, paraît avoir 

é é la cause de sa haine contre cette famille, et le mobile 

de son attentat. 

La rumeur publique accuse- Doury de s'être rendu cou-

pable d'un troisième incendie. Le 6 juillet 1859, la maison 

du sieur Uourgeoisat, cultivateur a Maulny, a éié lt proie 

des flammes ; cet incendie paraît avoir été le résultat d'un 

crime. Ii a éc até le soir, comme ctûx du 15 novembre et 

du 22 février ; le feu a été mis au bois d'une couverture 

en chaume, comme chez Doury-Leroy; enfin l'accusé avait 

eu précédemment une querelle avec B mrgeoisat, à raison 

de la quanti,é d'eau que celui-ci tirait d'un puits qui lui 

était commun; il avait même porté contre lui une plainte 

au maire de la commune qui n'y avait donné aucune suite. 

Aucune charge précise ne s'est cependant élevée contre 

Doury à l'égard de cet incendie. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Arjnet 
de I ISIP «iwciw^ir l».t»nU »o>W>'irJiJ'ri/> a été nr'PsPiilée. 

(
 Le jury a écarté le chef d'incendie de la meule des 

époux Hurtot, mais il a admis le chef d'ineeiide ou 22 

février, en accordant toutefois des circonstances atté-
nuantes. 

En conséquence, Doury a été condamné à quinze ans 
de travaux forcés. 

I" CONSEIL DE GUERRE DE LYON. 

Présidence de M. Boris, lieutenant-colonel du 64' 

de ligne. 

Audience du V mai. 

DÉSERTION. — 
FILOUTERIE. TENTATIVE DE MEURTRE. 

— UN AUBERGISTE PAYÉ PAR SON HOTE D'UN COUP DE 

FUSIL. 

Le fait principal de cette affaire, le coup de fusil tiré 
par 1 un des accusés sur un paisible aubergiste des envi-

rons de Vienne, a profondément ému les habitants du 

petit village qui a été le théâtre de cette triste scène • 

aussi les huit ou dix paysans qui sont appelés comme té-

moins manifestent-ils eucore une certaine inquiétude 

même devant le Conseil de guerre. Heureusement la 
rôle bienveillante et ferme de M 

de s'absenter do sa maison, el!e y laisse son enfant âgé 

de douze ans; c'est une occasion dont ils profitent pour 

fouiller les meubles et chercher de l'argent à voler. L'en-

fant les gêne, ils l'envoyent jouer sur la route. A son re-

tour, la dame Eydan demande à être payée. Poulie et Si 

card'se renvoyent l'addition réciproquement; mais ni l'un 

ni l'autre ne trouvant dans sa poche les mystérieux 20 fr. 

de l'ancien capitaine, ils simulent une querelle, tirent 

leurs sabres et croi-ent le 1er*. 
Les lames s'entrechoquent, ils s'animent, les voisins 

accourus s'émeuvent de ce duel dangereux; ils crient, ils 

tremblent pour l'un des combattants... Poulie et Sicard 

paraissent, s'animer davantage et rient de la terreur des 

villageois ! On les calme, ils ne peuvent pas payer, et don-

nent en gage leurs chemises. 

A sept heures du soir ils étaient à 15 kilomètres plus 

loin et logeaient chez un sieur Garnier ; ils se font héber-

ger, passent la nuit,elle lendemain mauncommandent un 

déjeuner. Mais Sicard, inquiet, s'esquive et disparaît, 

Poulie demeure et déjeune tranquillement. Quand il faut 

payer if déclara que c'est son camarade qui a l'argent^ 

l'aubergiste se plamt, Poulie demande du papier et une 

plume pour écrire le nom et le signalement de Sicard. Le 

sieur Garnier voyant à qui il a affaire prie Poulie de pas-

ser la porte, et consent à perdre le prix de ses fournitu-

res. Poulie s'éloigne en emportant une paire de ciseaux 

qu'il a dérobée à la dame Garnier. 
Le30»mars, à onze heures du matin, ils arrivaient à 

Semons et s'arrêtaient à 1 auberge du sieur Javeneton ; Us 

se faisaient servir tout ce qu'il y avait dans la maison, 

buvaient le café et un demi-litre d'eau-de-vie. 

Vers une heure, ils sortaient sous prétexte de prendre 

l'air, et certainement pour s'éloigner sans payer. Mais Si-

card avait oublié son sabre dans la salle à manger ; Poulie 

revient le chercher. La dame Javeneton lui demande le 

prix de leur consommation ; Poulie aperçoit un fusil de 

chasse, s'en empare, examine s'il est chargé, et sort; la 

dame Javeneton court après lui, Poulie la menace; elle 

crie, Poulie la met en joue, le coup part, la deme Javene-

ton tombe légèrement atteinte à la figure, gtâce à une 

plaque de tôle qui r emplaçait une vitre de la porte croisée 

et qui avait arrêté les plombs. 
A ceite détonation, le sieur Javeneton et les voisins ac-

courent; Poulie menace de faire feu sur le premier qui 
' ^»..,„>har

Q
 Sinard. à nui CRI. appido,.! .. —..du de bons 

sentiments, se jette sur Poulie, et, aide des voisins, lui 

arrache le fusil et le brise ; Poulie irrité tire son sabre et 

porte trois coups de pointe à Sicard, qui est légèrement 

blessé. Enfin, la gendarmerie arrive : Poulie et Sicard 

sont arrêtés. 

C'est à raison de celte série de filouteries et de cette 

tentative de meurtre que ces deux accusés paraissent de-

vant le Conseil de guerre. 

Poulie, interrogé, déclare qu'il ne se souvient de rien, 

si ce n'est d'avoir filouté et volé les aubergistes chez les-

quels il a logé. Il n'a jamais eu l'intention de tuer la dame 

Javeneton : il était ivre. 

Sicard sa souvient de tout ; il regrette d'avoir obéi aux 

mauvais conseils de Poulie qui l'a entraîné. 

M, le président, tout eu blâmant sa conduite, fait re-

marquer à MM. les membres du Conseil de guerre que 

Sicard s'est bien conduit dans l'affaire Javeneton ; en dés-

armant l'ouile, il a probablement empêché un plus 

grand malheur. 

M. le commissaire impérial Lamotte soutient énergi-

quement l'ace.isatiou
r
 et insiste sur la tentative de meur-

ire commise par Poulie ; il précise les éléments constitu-

tifs de la questiou et démontre avec une grande logique 

qu'ils tombent sous l'application des articles 2 et 304 du 

Code pénal, h ne s'oppose pus néanmoins à ce qKie'ie'Con-
-- Ci'^wirbiaiiu^o anciiuilijtrp, uitilS 

il demande que le principe soit consacré autant pour la 

saine application de la loi que p.»ur l'effet moral à pro-

duire sur l'esprit des soldats indisciplinés. 

Me Gusteiie, avocat, présente la défense de Poulie en 

les maçons, justes appréciateurs. 

Trois seulement ont été cités, un sent se présente < 

nommé Bureau, maçon. Lecture est donnée deT
t
T^

8t
'
e 

tion des deux autres. Ecoutons d'abo d Bur^ bi-

passons le boniment, ikrtil il doufle un aperçu et'
aU

" ^
uu

> 

tien' invariablement éeite phrasé, à laquelle ies j s"'
 C

°
n

" 

prédateurs ne résistewl jamais ; Si w fie von* ir aP 

Î, traitez-moi de fotirbe et d'irdposieur dev"* ̂
 la 

siété qu'il me font I butineu» de Ni'insuirer IP"

1
 '°

UTE 

vérité, 
la] SOCïété t|tS II FTTC? l»r. 1 IIUHIICUI 

fiance, prenez-moi mes ear.es, dé.hirez-l s ;
e

,
 J

Ur c
°n-

z-eu les morceaux à la figure, et vous nie verrez r " 'tl0'~ 

Le; paillasse, dit le témoin en continuant, m'avani^' 

orne Carte pour deux sous, moi, je la prends et V t
 1 

mes deux Snus; alors,- quand mon tovn t 011118 

grand brun (Totain) appelle L*9. de .pique; |'
a

$ de"
U

' '
e 

étant moi, j'y vas^-inuiisi tir me pi\ud à part ... J"4Ue 

comme ça : Jeune homme..., 

M. le président : Ariivez tout do 

V» « ** di, 

saltim. 

! celui 

» 

le suite a l
a
 scè

nP
 • 

s'est passée chez le marchand de vins. 1u' 

C'est ici le cas de faire observer que, pour le < 

banque» le client, quel que son son âge, &t louis 

jeune homme : Ici noue homme à trente-huit
 a

,
ls

 Uls Uq 

Bureau continue: Alors commeil nem'avatt dit'n? 

rien du tout sur la place, il me dit: Jeune homme 

voulez payer une chopiue, nous allons passer daus
V
°

US 

cabinet, et je vous en dirai davantage. moa 

M. le président : S >n cabinet, c'était le cabaret ? 

Bureau : Oui, un cabieet chez le marchand de vin- > 

bon, moi je dis: Je veux bien. Alors il m'emmèue d'j
Ce

f' 

et fait venir une chopine et deux Verres qui me Coût'
0

"; 

cent.; et puis il tire trois jeux et il me dit : Eu vol 

à 2 fr., un à 3 fr., et un à 5 fr; je vais vous faire < 

que vous vondrez, mais plus le jeu est cher et p|
u

, 

vous en dirai. » Je lui réponds que mes m yens ne" : 

permettaient pas de mettre plus de vingt sous. nj^p 

jeune homme, vingt sous, c'est peu qu'il me dit, j
e

 e
' 

peux pas vous dire grand chose pour vingt sous. »'jCj 
voyant que je ne voulais pas meure plus, il me dit.- ,, r?k 

bieu! vous m'inspirez de l'intérêt, douuez moi vos vu , 

sous et je vais vous faire le jeu de 2 fr. » Moi, bien cof 

teut, je donne mes vingt sous, alors il me dit :,, j
e

 " 
homme, vous recevrez de vo re pays une lettre vous arT 
nonçantune mort. — Quand ça, que je la recevrai?.^ 

Ah ! il n'y a que le jeu de 5 fr. qui peut le dire. — AJ
01

T 

il n'en faut pas. » B n
 :
 après il me dit : « Vous iffe

r
J 

une société de «.epi personnes qui vous maltraitera -.'vT\ 

ç i, mais, que je lui dis, ça n'est pas gai du tout ça.—il, i 

qu'il me répotfd, vous comprenez, pour ving. sous je ' 

peux pas vous dire le bien et le mal ; le jeu de 5 f
r
' 

dira les bonnes fortunes... » 

M. le président : Enfin. 

tre? 

Le témoin : Non. 

AI. le président : Ni de coups? 

Le témoin : Non, mais il ne m'a pas dit quand. 

La lecture des deux déclarauous ne révèle que des fai|
8 

analogues. On a dit à Genêt, avec le jeu de 2 fr. ; ,< v
ous 

êtes parti de Votre pays par un coup de tête, vous réus-

sirez dans vos entreprises, cependant des gens jaloux 

chercheront à vous entraver. » 

Ce témoin a déclaré que, le coup de tête, il ne se le 

rappelait pas du tout; quant aux deux autres points il 

attend l'avenir pour Savoir s'i s se réaliseront. ' 

L'autre témoin absent est soldat; à ce titre, le saltim-

banque a consenti par patriotisme à lui dire, moyennant 

un franc, qu'il rencontrerait beaucoup de sympathie» mal-

gré quelques em.euiis qui travaillent à sa perle. 

M. le substitut Séoart donne également lecture de la 

déposition d'un Alsacien, le sieur Leritz; il était à Paris 

depuis cinq sVmaiues quand il a été attire dans le tabaret 

VOUS 

vous n'avez pas reçu de le|. 

A|irès avoir 

réfutant le chef de l'accusation relatif à la tentative do 
meurtre. 

M* Durand, avocat, demande l'indulgence du Conseil 

de guerre pour Sicard, à raison de sa conduite dans l'af-
faire Javeneton. 

Le Conseil de guerre se retire, et rend, une demi-heure 

après, un jugement qui écarte la t'entât.*é de meurtre, et 

condamne Poulie à cinq ans de prison, etSicard à six mois 

de la même peine. 

pa-

le président les calme 
et leur rend leur assurance ordinaire. 

Les deux accusés sont des engagés volontaires • le pre-

mier accuse, Léon-Prosper Poulie, natil de Paris est le 
type du gamm des faubourgs de la capitale; il 'lève la 

tete parle avec effronterie, et a le maintien d'un soldat 

insubordonné ; sa tôle pointue, ses cheveux roux et rasés 

lu, donnent un air hideux ; il a le front petit, les yeux en 
fonces dans leurs orbites, le nez retroussé 

pincées. Il parle avec volubilité et met sur le 

son complice l'initiative de toutes choses. 

Malheureusement pour lui 1' 

les lèvres 

compte de 

pour lui l'instruction le représente 
comme le mauvais génie de son camarade, et c'es sur ini 

seul que pesé le chef de l'accusation de tentative de meur-

Le second, Antoine Sicard, est un enfant du Midi • il 

baisse la tête, pleure et manifeste le plus profond remet 
des fautes qu'il a commises. 1 b 

L'accusation, tout en le signalant comme complice des 
filouteries commises par Poulie. I„„P r. MnA. 1 .!> ! par Poulie, loue la conduite uu'il a 
tenue en désarmant Poulie au moment où ,1 alla tirer un 

second coup de fusil s„r l'aubergiste d'Estrablm. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 22 MAI. 

On lit dans la Patrie : 

« Le fait des succès des volontaires de Garibaldi dans 

les journées du 15 et du 16 est aujourd'hui pleinement 

confirmé, et l'ensemble de la situation est favorable à l'in 
suFt'ection. 

« Voici les autres nouvelles qui seraient arrivées ai 

jourd'hui ; nous les donnons sous toutes réserves : 

« Les volontaires de Garibaldi seraient en ce moment à 

Parienico, ville de la province de Trapani, limitrophe de 

la province de Palerme. 

Le général Lanza aurait passé, le 20, une grande revue 

de son armée, et il aurait envoyé, le lendemain, par mer 

des troupes destinées à renforcer la garnison de Trapani. 

- Les volontaires, de leur côté, recevraient des renforts 
considérables, 

vinces. » 
qui leur arriveraient de toutes les pro-

e, avocat designé d'office, assiste Poulie: 
M- Louis Durand, avocat d'office, assiste Sicard. ' 

Voici lesl.ius principaux de iacau.se • 

Le 28 mars dernier, Poulie etSicard, séduits, dit Poulie 

par des propositions venues de l'étranger de Vrend e du' 

sery.ee sous le commandement d'un ex^rinœ Seai, 

quittater, Lyon et primaient la route de 1 Italie par V°eïne 
et Grenoble. A deux heures du matin ils étaient à fine! 

se présentaient au domicile de la femme Dupuy et déman 

daieiit 1 hospitalité comme militaires en route ; elle leu? fut 

accordée, a a condition qu'à l'ouverture de la mairie ils 
iraient eltereher leurs billets de logement 

Le 29 ils quittent Vienne, prennent lu route de 

te Samt-Andre et s'arrêtent à 8 kPomètr^, dans 

ge tenue par la lemme.Eydan. Sur leur demande 

pieux dejetin r leur est servi; ils n'oublient pas même le 

cale. Pour tromper l'aubergiste sur leur solvabilfté i s 

racontent qu un ancien capttaine do leur connaissance 

leur a remis en route 20 fr. La dame Eydan est obligée 

la Cô-

l'auber-

un co-

Est-il bien nécessaire, à propos de tireurs de cartes en 

plein vent, de remonter aux premiers temps de la divina-

tion, de rappeler les sybiles antiques? Non; faisons 

comme l'Intimé, passons le déluge; négligeons même le 

marc de café et le magnétisme ; aussi bien n'appren-

drions-uous rien de plus nouveau que ce qu'apprennent à 

leurs clients ies modernes devins dont nous alions parler. 

De nombreuses plaintes étaient parvenues à la préfec-

ture de police contre ces divinateurs dont la science était 

annoncée sur la place Mazas et les oracles rendus dans 

l'ai rière-boulique d'un marchand de vins voisin. lis étaient 

signalés comme commettant chaque jour des escroqueries 

aupréjudice de nouveaux débarqués à la physionomie naïve 

et crédule. Une surveillance fut exercée, et nos sorciers, 

pris en flagrant délit, furent arrêtés. Eux qui lisent d ais 

l'avenir du prochain n'avaient pas vu cela dans le leur : 

lacune regrettable dans les cartes. On y voit une d-tme 

blonde qui doit vous apporter une nouvelle ; un individu 

qui se dit votre ami et qui vous trahit ; le fameux homme 

de campagne, qui figure dans toutes les opérations de 

bonne aventure; enfin on y voit toute 1 humanité, excepté 

les sergents de ville : répétons-le, lacune regrettable. 

Autres choses que n'ont pas vue nos sorciers, les voici 

en police correctionnelle ; ils sont trois : Totain, dit la 

Clé-des-Coeurs ; Vatin, dit Lambinet, dit Déplumé, Paiî-

lasse, et Chevin, sans qualification, si ce n'est celie d'es-

croc que lui donne la préverniou, de même qu'à ses deux 

associés. 

L'information a recueilli un grand nombre de décla-

rations de gens qui ont payé* 2, 3 et ô fr. pour se faire 

faire le grand jeu; ces clients sont ce que les saltimban-

ques appellent : MM. les militaires non gradés et MM. 

en qUesiio 

marchandé, ii a fini par adhérer au jeu de 5 t'r. sur la pro-

messe d apprendre des choses merveil euses; il a donné 

un louis de 20 francs pour qu'on lui rendit 15 francs' 

alors le saltimbanque en possession du loti,s, a dit à notre 

homme : « Vous vous trompez, c'est 10 fr. ; 2 fr. le pre-

mier, 3 fr. le deuxième et 5 fr. le troisième ; il faut les 

trois jeux pour savoir tout, vous avez mal compris. » 

Force lut au brave A simien de laisser 10 fr,, eu échan-

ge desquels on lui a dit qu'il n'était pas de Paris, yii! 

éiait trop confiant, quo des ennemis chercheraient à le 

tromper, mais qu'il les vaincrait. 

Il alla raconter cela à son maître, qui le traita d'imbé-

cile et l'engagea à porter plainte. 

Les prévenus sont interrogés. 

Totain reconnaît qu'il a des jeux à différents prix : On 

ne force personne, dit-il. En résumé, il s'étonne de se 

voir en police correctionnelle, quand ' il n'a pas fait autre 

chose que ce que font ses confrères qu'ils travaillent sur 

la place. 

Vatin : Moi, je ne tire pas les cartes, je suis pitre 

(paillasse) de mon état, et rien de plus. 

Chevin prétend également qu'il est plutôt paillasse que 

tireur de cartes. 

Tous trois soutiennent qu'ils travaillent honnêtement. 

Le Tribunal les a condamnés à trois mois de prison. 

— Que n'a-t-on pas dit sur l'ampleur des robes de nos 

dames. Excepté les marchands qui les vendent et les por-

tières dont elles balayent l'escalier, tout le monde s'en 

plaint, depuis les maris jusqu'aux cochers de fiacre, jus-

qu'aux ouvreuses de loges, dont les boîtes sont trop étroi-

tes pour les contenir. Pourtant voici encore un petitgarçon, 

Eugène Leblanc, qui ne s'en plaint pas, et qui, après y 

avoir mûrement refléchi, a trouvé pendant un certain 

temps le moyen de vivre aux dépens de l'ampleur des 

robes. 

Petit, leste, fluet, quoique âgé de dix-neuf ans, Eugène 

se glisse dans ies foules, partout où abondent les larges 

crinolines recouvertes de riches étoffes à larges volants. 

Une longue expérience lui a appris qu'il y a si loin d une 

belle robe au corps de la belle, dame qui la porte, que la 

secousse impr mée à l'une n'est pas ressentie par l'autre; 

partant de celte donnée, Eugène, armé de ciseaux bien 

coupants, jette les yeux sur une robe, s'en approche, et 

en détache tantôt un large morceau, tantôt un volant, 

tantôt la garniture en dentelbs. 

A ce genre do vol, qui rappelle les tire-laine émérites 

du Pont-Neuf, il paraîtqu'Eugène avait acquis une grande 

habileté, car ie jour où il a été arrêté, on l'a trouvé por-

teur de quatorze morceaux de robes différeotes, ma!S 

toutes de soie noire, le malin sachant bieu quo la vente 

serait plus facile en assorttssant les couleurs. 
Une seule pièce de conviction est présentée au Tribu-

nal, c'est la dernière robe sur laquelle Eugèue ait prélevé 

sa dîme. La trouée faite par ses ciseaux accuse une solu-

tion de continuité de plus d'un mètre. A en juger par cet 

échantillon, le quatorzième de la journée, et il n'éta._t que 

cinq heures du soir, le drôle devait faire d'assez belle» 

affaires. 
Il y avait-il longtemps que vous vous livriez à ce genre 

de vol ? lui demande M. le président. , 

Deûx ou trois mois, répond Eugène. Ça m'est
 vel1

".^ 

ce qu'une fois il y avait une dame qui m'avait pas bie 

payé pour une commission, et que ,pour me reveoger.je 

l'ai suivie et coupé sa robe. C'est quand j'ai vu que c ai suivie et coupé sa roue. t. est q„_ 
tait pas puis difficile quej ai acheté des meilleurs ciseau* 

M. le président : A qui 

robe que vous coupiez 

vendiez-vous les morceaux de 

? 

Eugène : Au premier venu qui passait. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 23 MAI IBfif, 497 

, .j
en
(. Vous mentez, le premier venu n'achète 

1/, M Pj^çe&à de soie ; vous vendiez à des recéleurs 

f05 

de* 

rôi'e 

lie 
n a I 

«5*. complet-

sans doute vos instigateurs, 

as l'air de comprend) e et se renferme dans 

0d 

Le Tribunal l'a condamné à deux 

un .u
 Je

 prison 
HK*8

 gge
 peu de jours sans que le Tribunal correc-

*" "
3

^ à sévir contre une lilouierie d'amant plus l'ré-

tioi>
nÉ!

' *'» ||e est plus facile à commettre. Ei e consiste 

mie'
|lte''Ornent ei)trer °'iez ur> "'aiteur, à s'asseoir^ 

j
0
jt s'f"

r>
 ^

 s
'y l'aire servir un repas, etâ ne pas le payer-

an* r ijqtier cette impossibilité de satisfaire aux exi-

po0r pt cirte, il est curieux de connaître toutes les 

^I,cê3- fournies par les délinquants. L'un a oubl é sa 

l'autre attendait un ami qui n'est pas venu ; ce-

b>"'rSl3 'prétend invité par un amphytrion qui a disparu, 

|tii'c'sS invoque le dieu Bacchus qui lui a fait perdre la 

jS»f,!f. comme si le vin avait la propriété de l'eau du 

P^îé'té. 
N*l,

u
| Requem, traduit aujourd'hui devant le Tribu-

e
, Requem. 

S-1"1 „„,,
0
 ,net pour un délit de ce genre, et a son as 

" aune réponse toute prête pour re 

usatio 

Ce jeune homme entre dans mon établis-

îui, 881,8 me Hitter) est assez conséquent, et me 
■ 'U la n ce hier 

-accusation 

«■ii*111',' 

foerrec 

traiteur 

ce hier, mais il n'y a pas de uo-
: * « lendemain; j'ai encore une pièce de cent sous, et 

Iff* ]
a

casser chez vous. Donnez moi une chopine. » 

J

E V,EN
N

S
 la chopine, il eu a demandé une autre, puis il 

WÇf
 ser

vir à manger, puis le café et le pousse-cafe, 

fr
s{i î

f
 25- Qoam

lila
 fallu payer, il a cherché dans 

1 « s poches la [>ièce de cent sous qu'il m'avait dit 

•«"f Lis il ne l'a pas trouvée. 
>0cmuel <j'

un 100 solennel : Dltès to,lt
> monsieur Rour-

• MooSféur Bourgeois, devant la justice, c'est comme 

IT rte bon D'eu, il ne faut rien cacher. 

^"Ttraiteur : Qu'est-ce que vous voulez que je dise? Ça 

Lmrend ce que j'ai à dire : ne pouvant me payer, je 

Kai fait arrêter. 
fLmud ■ M- Bourgeois, dites tout : avant de me faire 

JL qu'est-ce que je vous ai dit? 

traiteur ■ J« 'ai déclare ce que vous m'avez dit. 

E ui'avez dit que vous aviez une pièce de cent sous, 

isiene l'ai p*s vue. 
tomuel ■ Est-ce que je ne vous ai pas fait voir la place 

d elle était la pièce cent sous, et le trou comme par 

G qu'elle avait passé? 

■i
t
 traiteur : Ah! oui, il m a montré le gousset de son 

ïet qui était percé, pour me faire avaler la couleur qu'il 

Lt perdu son argent. 

Samuel : La voila encore la même poche (il retourne la 

oche de son gilei), tout le monde peut voir que ma fem-

Lest en défaut de pas y avoir fait un point, même que 

,• Amande ma séparation, vu que je peux pas obtenir un 

L de couture de s, main. 

Hl le président - vous avez deja été condamne pour 

rébellion? . 
Samuel : Toujours par la laute de ma temme, qui peut 

pas se décider à mettre un bout de fil à mes ai tires. C'est 

une fois qu'un monsieur me dit: Jeune homme, faites at-

tention à votre pantalon qu'est par trop décousu. Croyant 

que ce monsieur plaisantait à faux, je lui réponds par 

une vivacité; ce monsieur crie à la garde; un sergent de 

ville vient, je lui explique les torts de ma femme, mais il 

veut rien entendre et me fait condamner. 

M. k président : Ne comprenez-vou« pas que le Tribu-

nal ne peut admettre de pareilles explications? Vous feriez 

mieux d'avouer tout simplement votre faute et d'en té-

moigner votre repentir. 
Samwl: C'est un fait que je m'en repens de mon ma-

riage, et que tout co qui m'arrive, c'est de la faute de 

ma femme; je demande ma séparation, et puisqu'elle ne 

veut pas me raccommoder, je veux faire de même avec 

îlle. . 
Celte résolution prise, Samuel ne pourra néanmoins 

l'exécuter qu'après qu'il aura subi la peine d'un mois de 

prison, à laquelle le Tribunal le condamne. 

- Hier,entre trois et qnatre heures de l'après-midi, un 

ouvrier des ports, le sieur Margueretta, âgé de vingt et 

pans, se trouvait sur la berge de la Seine, entre le 

Pont Neuf et le pont des Ans, lorsqu'il aperçut au milieu 

duflccve, en arnom, un setu en cuivre surnageant, étquè 

ie courant entraînait en aval. Dans l'espoir de repêcher 

cette épave, il monta aussitôt dans un bachot, et se dirigea 

àtoutes rames vers la ligne qu'elle suivait; mais au mo-

ment où il allait pouvoir la saisir, il en fut écarté par le 

remous., qui poussa son embarcation dans un courant ra-

pide et rrrégulier, et malgré tous ses efforts pour éviter 

les obstacle», il fut entraîné dans la direction des bateaux 

le charbon amarrés de ce côté. L'extrême rapidité du 

courant contre lequel ses vigoureux efforts avaient été 

'ains lui fit craindre d'être englouti avec son bachot sous 

«bateaux de charbon, et comme il é ait familier avec la 

natation, il n'hésita pas, pour éviter ce danger, à se jeter 

filage, dans la persuasion qu'il lui serait facile de cette 

"Mi re de remonter ou de traverser le courant pour se 
ffl'<'re à l'abri. 

Malheureusement à peine avait-il fait quelques brasses 

^ ses forces l'abandonnèrent, et il se trouva îmmédiate-

Pent entraîné vers les bateaux, sous lesquels il disparut, 
Ues mariniers, témoins de l'espècé de lutte qu'il avait sou-

m et de laquelle ils étaient persuadés qu'il en serait 

jtotj vainqueur, se livrèrent sur-le-champ à des recher-

ches autour des bateaux espérant toujours le voir se dé • 

8ager d'un côté ou de l'autre ; mais leur espoir fut trompé, 
cel infortuné jeune homme n'a pas reparu et c'est inutile-

jjjWl qu'on a recherché sa trace pendant plusieurs heu-

FJJ- h est probable qu'il sera resté ac roebé sous l'un des 

^eaux et qu'il aura été surpris par l'asphyxie avant d'a-
V01r

 Pu se dégager. 

ÉTRANGER 

AK
GLETERRE (île de Wight). — Un fait horrible et qu'on 

pourrait appa!t,
r
 un crime épouvantable si son auteur 

o eiat pas supposé avoir agi sous l'influence dîme aie 
naitou mentale, a jeté la consternation parmi les habi-

l»n s du fort S uidown, dans i î e de Wight 

Un ancien sold *t, Georges Wnw >nli, a reço pendant 

Je temps de son ser'iee plusieurs b essures, drJot l'une, 
1 ava'1 6011 siège la tête. Sur les excellent 

cerhnoats qu'il avait rapportés de l'armée, il avait éié 

nommé caiionnier-chef du fort.de Sandown, oti il loge ait 

avec sa femme et ses six enfants. Il vivait dans d'excel-

lents termes avec sa famille. Plusieurs fois l'incohére ce 

de ses actes et de ses paroles avait donné la pensée que 

son cerveau était nu peu dérangé, mais rien n'indiquait 

qu'il fût capable de se porter à des violences, soit contre 

hii même, soit contre d'autres personnes. 

Vendredi dernier, quelques canonniers garde-côtes le 

rencontrèrent près du fort, et sou attitude appelle leur at-

tention. Ils l'accostèrent et causèrent avec lui. 11 leur dit 

qu'il sortait de sa mais m, dans laquelle un homme, qui 

s'était introduit par la chemmée, venait de massacrer sa 

femme et ses six enfants. Ou le fit rentrer au fort où il 

répéta le même r^cit ; en même temps il tenait la 

main à son cou d'oïl le sang s'échappait par une 

Itessnre. Oa soupçonna quelque drame humble dont 

st ma son avait dû êt e le th âtre, et l'on s y re dit 

en toute hate. Là, l'affreuse réalité de ce qu on avait 

soupçonné apparut à tous les yeux. Daus les diverses 

pièces de son habitation, on trouva les cadavres de sa 

femme et de cinq de ses enfants; tous ils avaient le cou 

coupé de la plus bomble manière. Ou retrouva près de 

l'un des cadavres le couteau qui avait servi à accomplir 

cette horrible boucherie. 

11 manquait le cadavre du plus jeune des six enfants, 

âgé seulement de quelques mois ;• on le trouva dans son 

berceau. Celui-là no portait aucune trace de violence, et 

le médecin du fort a pensé que cet enfant avait dû périr 

par suffocation. 

Comme Witwortb n'avait aucun sujet d'animosité con-

tre ses victimes, on est amené à penser qu'il a agi sous 

l'empire d'une aliénation d'esprit complète : c'est un point 

qui sera éiilairci par l'enquête que ie corner a immédiate-

ment ouverte. 

— (Londres.) William Staples est un fermier de i\or-

thampton qui, ayant une vache malade, n'a pu se résou-

dre à n'en tirer aucun parti, et qui s'est adressé au bou-

cher Cttestertield p mr la faire abattre, afin d'en régaler 

ensuite les bons habitants de Londres. Malheureusement 

pour ces deux individus, la pouce des marchés est bieu 

faite à Londres, et la viande malsaiue exposée en vente 

par Staples a été saisie. Siaples est poursuivi pour ce 

fait, et Chesterrield est assis à côté de lui comme complice 

de ce fait délictueux. 

C'est au nom de l'autorité que la prévention est soute-

nue par M. Sieigh. U fait connaître que la saisie a eu lieu 

sur le marché de Newgate. La viau le était dans un état 

de pusréfacuon avancée, et, pur conséquent", tout à fait 

impropre à la consomm diou. D JUX personnes 0,4 déclaré 

qu'elle exhalait une o leur insupportable. 

Williams Hands, voisin de Staples, d 'dara qu'il a con-

nu la vach î malade et qu'il est à sa connaissance aussi 

que Staples l'a fait abaitro afin de l'envoyer au marché 

de Londres. C'est le témoin qui a averti l'autorité et qui 

a provoqué la poursuite actuelle. 

Une fi le de la ferme de Staples déclare qu'elle avait 

soin de la vache, et qu'elle l'a toujours connue en bonne 

santé. 
L'avocat Parry, défenseur de Staples : N'a-t-on pas 

trait cette vache la veille même du jour où elle a été abat-

tue ? 
Le témoin : Oui. 
M. Sieigh, : La tille qui a trait la vaene esi-eiie mix 

M. Parry : Certainement, et je vais avoir l'honneur de 

vous la présenter. C'estune jeune {personne assez naïve, 

je vous en préviens. Elle vous dira qu'au moment où elle 

a été traite (explosion d'hilarité), j'entends parler de là 

vache naturellement, elle étaiten très bon état de santé. 

Un autre témoin, le garçon boucher qui a abattu l'ani-

mal, déclare qu'il a averti Siaples du danger qu'il y avait 

à envoyer une pareille viande au marché : Staples a passé 

ouire. 
La complicité du boucher Chasterfield n a pas paru sul-

fisâmment résulter dtS débats; il a été renvoyé du la 

poursuite. 
Quant à Staples, il a été condamné à une amende de 2 

livres (50 fr.). 

— ETATS-UNIS. — On nous écrit de New-York : 

« U se plaide en ce moment devant divers Tribunaux 

américains les causes les plus étranges. 
« Ainsi, à Saint-Louis, dans le Missouri, une jeune fille 

de dix-sept ans, miss dstaing, n'ayant pu obtenir par 

trois instances successives devant trois Cours différentes 

une somme de cent mille piastres qu'elle prétend lui être 

due par un jeune homme qui lui refuse aujourd but le ti-

tre et les droits d épouse qu'il lui avait solennellement 

promis, l'a assigné, en désespoir de cause,devant la Cour 

suprême, et ne craint pas d'étaler le secret de ses illu-

sions et de ses faiblesses. 
K A New-York la Surrogate Court s occupe du testa-

ment du comédieu Burton, qui n'a laisés que trois femmes 

vivantes, se croyant chacune exclusivement légitime. 

Grand nombre d'avocats sont engagés dans ce proçes,des-

tiné à faire un certain bruit au palais. Le gênerai Camp-

bell, consul américain à Londres, a pris avec la première 

des trois veuves du défunt des arrangera-nts financiers 

d'après lesquels il payera tous les fraus de 1 instance a la 

condition de recevoir le quart de la succession dans le cas 

où il gagnerait. MM. O'Connor, Dunmng et Fui erton 

tn.is avocats célèbres du barreau de New York, on fait a 
èur tour un sous-contrat avec le consul Campbell pour 

mettre à sa disposition et au service de cette cause leur 

^atCtdoaoe lieu à de vifs débats c'est 

celui du docteur Burdell, dont la mort, résultat dur, crj-

mP donna lieu à l'arrestation et au jugement de M Cun-
mngham Faute de preuves matérielles, absoute parie 
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. Ses cohéritiers vont au commue 

reru|r le remboursement des dépenses qu'il a faites dans 
1 îmeret commun. 

« Un capuaiue de l'armée fédérale, M. Bartlett, a mi-

ne, il y a qu doues mois, sa fille à un riche et noble Cu '. 

oain uomme Oriedo, possesseur de plusieurs milliers de 

»«gres et de plusieurs millions de piastres. Un marchand 

ne vu, l u avait fourni une ample provision de liquides 

moye mant la promesse qu'il serait payé après la 

aujotjrtt hul lo débiteur préten I qu'il ne s'est engagé à 

payer qu après le baptême, et son gendre, dix fois mil 

et mis en cause, répond qu'il 

noce 

ne 

gendre, 

a bien été assez 

mais qu'il gentleman pour prendre une femme sans do 

es étranger à ces diverses stipulations. 

« Auiuet cette cause est claire et contemporaine, autant 

cette autre est anci mne et embrouillée. Eu 1833, un M 
Rayj marié dans le Connectait, se ni intenter, dans l'E-

tat de New Yoik, une action eu divotee p-*r son épouse. 

Celle-ci l'obtint. Les lois do lEt.t de New-Yoïk veulent 

que celui des deux époux cou ire lequel uu jugement de 

divorce a été prononcé ne puisse se remarier du vivant 

de l'autre. M. Ray ne suit aucun compte de ces empêche-

ment, il se remaria ; seulement pour faire taire sa fem-

me, il lit un testament par lequel il laissait toute sa for-

tune aux enfants qu'elle avait eus de lui. 

« Après deux ans d'une nouvelle union, il mourait 

laissant sa veuve enceinte, qui quelques jours plus tard 

donnait le jour à un enfant p isthume. Mme Ray n° 2 plai-

da en faveur de ce fiis,et réclama pour lui une portion de 

la fortune paternelle, s'appuyant sur la loi qui veut que 

la naissance d'un enfant iégitime après la mort du testa-

teur casse le lestammt rédigé antérieurement et à son 

préjudice. A cela, M*' Ray n° 1 a répondu que le second 

mariage était emaché de nullité puisqu'elle vivait encore; 

et à trois arrêts qui lui ont dorné tort, elle a opposé qua-

tre jugements qui lui ont donné gain de cause. Après 

vii gt-sept ans de débats, n'est-il pas temps que la Cour 

suprême décile en dernier ressort? 

— « Mme Bishop de Brooklyn ne plaide que depuis neuf 

ans; il est vrai qu'il ne s agit que de six cents piastres, 

val eur des habillements de son époux, capitaine de na-

vire et mort de la petite-vérole, qu'elle livra aux flammes 

sur un o.dre venu de la municipalité et sans prendre la 

peine de discuter la léga ité de cette injonction. Mais 

ayant appris p us tard qu'un fonctionnaire municipal n'a 

pas le d oit de donner de tels ordres, elle assigna la mu-

nicipalité de Brooklyn, et perdit son pro ès, parce qu'une 

ville n'est pas responsable des actes ibégaux de son 

maire. Alors elle intenta une action contre te maire lui-

même, qui soutint et.prouva qu'il ne pouvait répondre 

des actes de sou secrétaire. Enfin, c'est ce dernier qui est 

aujourd'hui en caiisj. U est le vrai eoupable. Mais s'il est 

condamné, Mme Bishop n'y gagnera pas grand'chose, car 

il y a déjà longtemps que ses avocats en ont coûté bien 

plus que la somme qu'elle demande. 

— « Voici un verdict d'une nature plus sérieuse dont 

la nouvelle nous arrive des Antilles : L'honorable Wil-

liam Girod, linguiste distingué et écrivain de talent,, l'un 

des créoles les plus influents de la Jamtïme et allié aux 

premières familles de la colonie, éditeur et propriétaire 

du Colonial Standard and Jamaïr.a. Desnatch. a été 
condamne â trois ans dé travaux lorces pour avoir con-

trefait les siguatuies de deux membres de la Banque co-

loniale. 

« M. Girot avait été chargé à une époque de défendre 

les privilèges de cet établissement financier devant le gou-

vernement métropolitain ; il s'était acquitté avec talent de 

cette mission difficile, et il recevait depuis ce temps une 

pension annuelle de cinq cents livres sterling. Il a dit 

pour sa déf nse q-ie cette somme était insuffisante à l'en-

tretien de sa femme et de ses dix enfants. 

« Ni cette a'rgu nentadon ni les sollicitations des deux 

membres de la Banque eux-mêmes dont il avait imiié les 

signatures, n'ont pu fléchir le jury. Il a cru qu'il était de 

l'intérêt de la société que son arrêt servît d'exemple, 

surtout à cause du rang du coupable, » 

Dans notre numéro du 20 juin 1856,-nous avons an-

noncé la mise eu vente, par MM. Cosse et Marchai, librai-

res de la Cour de cassation, place Dauphine, 27, des pre-

miers volumes duaemaïquable Cours de droit civil fran-

çais, d'après l'ouvrage allemand de Zacharise, par MM. 

Aubry et Rau, et nous avons dit, à cette époque, tout le 

bien que nous pensions de cet ouvrage. MM. Cosse et 

Marchai ont continué leur publication, et plusieurs volu-

mes ont paru qui oot justifié le jugement que nous avions 

porté, dès le principe, sur cet utile ouvrage de droit. 

Ils viennent de mettre en vente le 4' volume ; il ne 

reste plus à paraître que le 2e pour compléter les six vo-

lumes de cette oeuvre si savamment écrite. U sera pro-

chainement publié. 

M. Ferréol PAUL, avoué de première instance à 

Paris, rue de Choiseul, 6, a été autorisé, par décret 

impérial, à ajouter à son nom patronymique celui de 

Dauphin, et à s'appeler PAUL-DADPHIPÏ. 

— CHEMINS DE FER DE L'OBEST, IZ4, rue Lazare. 

Train de plaisir de Paris à Cherbourg : i5 fr. 3° cl. ; 

20 fr. 2e classe, aller et retour. Départ. -

mai, 

g heures du soir. 

samedi 26 

à 8 h. 3o m. du soir. — Retour, dimanche 27, à 

Bourse de Paris du 22 mal 1SGO. 
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Parmi les publications nouvelles de la librairie Dentu, nous 
signalons aux lecteurs : le curieux ouvrage de M. Granier de 
Cassagnac, Histoire des Girondins et des massacres de sep-
tembre. C'est la contre-partie du livre si poéiijue de M. de 
Lamartine sur le même sujet.—Les Maîtresses du R>gent 
bis'Oire piquante el détails vifs des mœurs si corrompues dé 
la Régence et de la sociéié'de ce temps.—Beckwourih le chas-
seur, récits dramatiques et pittoresques d'un seiour parmi les 
sauvagps. —Les deux derniers ouvrages de. M. Edouard Four-
nier ; Enigmts des rues de Pans et \'Esprit dans l'Histoire 
livres piems d'érudition et da recherches savantes. — Ev en-

fin, le live si impitiemment a tendu da l'adjudant-g-nêral 
F rrier: Voyages en Perse, dans l'Afghanistan, le Bélou-
tchis'an elle 1 urskeslan, contrées à peu près inconnues, que 
le hardi voyageur a explorées eu caravane. 

— L'Eau Lustrale de J.-P. Laroz=>, rue Neuve-des-Pe-

tits-Champs, 26, est d'une supériorité reconnue pour con-

server et embellir les cheveux, calmer les démangeaisons 

de la tête, enlever les pédicules et eu prévenir la forma-

tion. 

— OPÉRA. — Mercredi 23, la 21e représentation de Pierre 
de Médias, opéra en quatre actes ; les principaux rôles seront 
tenus nap Mm« finevirinra M M. GiipvmHnl RummliAp lïhin 

— Le Théàire Français donnera mercredi un charmant 
spectacle : Le Misanthrope, les Deux Veuves, et te Feu au 
Couvent seront joués par les principaux artistes. 

— A l'Cvéra-Comique, 7e représentation de Rha ou le Mari 
battu, opéra comique en un acte, de M. G. Vaez, musique pos-
thume de Donizettt ; Mme Faure-Lefebvre remplira le rôle de 
Rita, M Warot celui de Pépé, M. Barielle celui de Gasparo ; 
et la 26' représentation du Roman d'Eivire, opéra comique 

en trois actes. 

— Le théâtre du Palais-Royal donne aujourd'hui, avec sa 
dernière nouveauté, le Pantalon de Ne.isiis, par Delaunoy ; les 
Jours gras et le Colonel, par Ravel, et la reprise du.Misan-
trope et l'Auvergnat, par Brasseur et Pradeau. 

PORTE-ST-MARTIS. La foule est toujours aussi empres-
sée pour les représentations de la Closerie des Genêts. Cet ou-
vrage dont l'interprétation est si remarquable ne sera ptes 
donné qu'un nombre de fois très restreint. Avis aux retarda-

taires. 

— L'Ecole des: Jeunes filles, de Mme Méianie Waldor, et la 
Sirène de Paris, cette combinaison de spectacle, attire une 
foule nombreuse au théâtre de l'Ambigu. 

— CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Lundi prochain, 28 mai, à 
l'occasion des fêtes delà Pentecôte, grande représentation ex-
traordinaire à deux heures. La représentation sera terminée 
par les merveilles gymnasliques exécutées par J. Léotard. 

— L'inauguration des soirées dansantes du Casino d'Asniè-
res aura lieu, sans aucuno remise , dimanche prochain, 27 
mai. Le lendemain, lundi de la Pentecôte, il y aura encore 
soirée dansante. 

SPECTACLES DU 23 MAL 

OPÉRA.. — Pierre de Médicis. 
FRANÇAIS. — Le Misanthrope, le Feu au couvent, Deux Veuves. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Roman d'Eivire. Rua. 
ODÉON. — Une Veuvo inconsolable, l'Usurier de village. 

ITALIENS. — 

THÉÂTRE LÏRIQUE. — Gil-Blas. 
VAUDEVILLE. — La Tentation. 
VARIÉTÉS. — Les Amours de Cléopâtre, Sourd comme un pot» 
GïMNiSÊ. — Les Battes de mouche, Jeanne qui pleure. 
PALMS ROTAL. — Le Pantalon da Ne sus, les Jours gras. 
PORTE SAWT-M&RTUI. — La Closerie des Genêts. 
AMBIGU. — L'Ecole des Jeunes Filles, la Sirène de Paris. 
GAITÉ. — Les Crochets du Père Martiu, Chien de Montargis. 
UKQOE IMPÉRIAL. — Le Cheval-famôuie. 
FOLIIS. — Les Splendeurs de Fil d'acier, Mm' Angot. 

Ventes immobilières. 
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près u6 f a'son est située au centre de la ville, 
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Sjtion 6m ' e"e ('8t Propre à tous genres de desti-
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ent de bourse 

96,000 fr. 
ra Orléans, à M" UCCOEni^i 

hausse et Ronceray, avoués, et a M* Ber-
.(805) 

de te Sein:, auTaïa^de-Listice à Pari., deux heu-

res de relevée, le samedi 9 juin 18bC^ 
1» D'ui.e S-AISOfl »B CAMPA.*-»*, sise 

à îreux camon de Hourdan, arrondissement de 

ares 37 centiares ; ,,,,<••„ 
2» D'un MO«Mr« à eau faisant de_ blé farme 

sis à Oampierre, même ̂ 'X^ ̂  
terre daus les environs to\™^*\Twut 
ensemble 4 hectares 57 ares 93 centiares, 

loué 2,200 fr. . . . 
Mises a prix. 

Premier lot : 3.000 r. 
Deuxième lot : 25,000 tr. 

S'adresser pour les renseignements ■ 

1» A M< SAINT-AMA1-», avoue 

d'une copie: du câliner ^
e
^«

r
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ché
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aint-Ho 
lault, avoue colicitant, rue uu «■». ^ 

noré, 3. ;t. „ a 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES, 

Oàitaire 

Bïl-
iee 

a M 

CHATEAU DE BBunii (GIRONDEJ 

Domaine vignoble dit Château de Brown situe 
à Cantenac (Gironde), Ml kilomcHres de Bordeaux, 
et 1 300 mètres des domaines dus Chàteau-Mar-

Kaufet Chà.eau Palmer, comprenant : maison 
d habitation, cours et jardins entoures d eaux vi-
ves bàtimenis d'exploitation, vignes pra.nes, 
lois, terres labourables, et contenant 134 hectares, 

A vendre à l'amiable. 
S'adresser à M« MOC«l ABB, notaire a 

Paris, rue de la Paix, o- •('»». 

SAISON DE PB0D11T A PARIS 
rp^v) rue de Longchamps, 14, à vendre, même 
^ î;;

 ap
„ip enchère, en la chambre des noiat 

Tel irmard'29 mai 1860, nhdi. Superficie : 569 

mètres. Revenu brut : 0,000 fr 
Mi^e à prix : Do,0u0 Ir. 

S'adresser a M" Ai.*', néfàire à Paris rue 

Franklin, 12 (Passy).
 s

 (719) 

PROPRIÉTÉ FAUBOURG-DU-TEMPLE 

A vendre, par adjudication, même sur une seule 
enchère, en ta chambre des notaires dQ Paris, le 

mardi 5 juin 1860, à midi, 
Une grande PBOPB ETE à Pans, rue du 

Faubourg-du Temple, 18 et 20, entre le bou evard 
et le canal, cuiiteuaut en superficie 2,620 mètres 
environ, et consistant en deux maisons sur le fau-
bourg avec ateliers derrière, grand terrain vacant 

à la suite, de 1,390 mètres. 
Les travaux qui s'exécutent dans ce quartier ap-

porteront une forte plus value à celte propriété. 
Mise à prix : 300,000 fr. 

Facilités pour le paiement. ' 
S'adresser à M" LUFGBVI.-?, notaire a Pa-
3, rue Neuve-ues-Mathunns, 1, et sur les lieux. 

.(754)* 

1<> TRAMÉ PRATIQUE COMPLfcT UhS MALADIES 

DES VOIES mmm 
rattachent et de toutes les intinniiés qui s'y rattachent, chez 

l'homme et chez la femme : à l'usage des gens du 

monde.—7° édition ; 1 volume de 900 pages, oon 
tenant l'anatornie et la physiologie de l'appareil 
uro-génital, avec la description et le traitement 
des maladies, illustré de 

m FlulifiES D'AMOllE 
par le ducieur JOZAN, 182, rue de Rivoli ; 

2° Du même auteur : D'UNE CAUSE PEU CONNUE 

D'EPUISEMENT PRtMATLttfi 
suite d'abus précoces, d'excès; précélé de consi-
dérations sur l'éducation de la jeunesse, sur la 
génération dans 1 espèce humaine. — 1 volume de 
600 pages, conieuani la description de la maladie, 
du traitement el de l'hyg'èue, avec de nombreuses 
observations de guérit-ou. 

Prix de chaque ouvragi, 5 fr., et 6 fr. par la 
poste, sous double enveloppe; en mandat ou en 
timbres. Liiez i'auleur, docteur JOZAN, 182, rue de 
Rivoli; Masson, librauv, 26, rue de l'Aucienne-
Comédie, et chez les principaux librair. s. 

A l'aide de l'un ou de l'autre de ces livres, tout 
malade peut se traiter lui-même et faire préparer 
les remèdes chez un pharmacien. 

Consultation de midi à 2 h., et par correspond 



GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 23 MAI 1860 

mm TENAIKE, revue de la longévité. Trois nu-

méros par IIUH*. Consultations granules toute l'an-

née pour les abouties. Adresser 12 fr.cn timbres 

de 20 ceutimes à M. Aubrv, rue Mazanne, 9, Paris. 

.{3011J 

DE^UFIICE LAROZE L'opiat denti-

frice au quin-
quina, pyrèthie ei gayac, jouit des mêmes proprié-

tés que la puudre et l'elixir. Sou action tonique 

et anti-puiri ie en fait le meilleur préservatif des 

affections scorbutique». Il donne du ton aux gei-

oives, prévient ia carie des premières dents par 

«on concours à leur facile développement. Laroze, 

rue Nduve-des Petits Champs, 26. à Paris. 

ÉTUDE D'AVOUÉ A TOURS. 
A céder, par suite de décès, l'office de M« Derae-

zil. avoue à Tours. 

S'adresser h Tours, à M" Robin, avocat, ^et a 

M* Sauvade, notai e. .(804)* 

En vente chez l'auteur, J. MEKTENS, rue 
Rochechouarl, 9. 

TâBLE DE PYTHÂGORE 
BAItÈMG expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, suivi de 
deux tableaux. d'Intérêts simple» et d'Intérêts com-

posés, au taux 2 1/2, 3, 3 1/2, 4, 4 1/2, 5 et C 0/0, et de 
quatre tableaux sur les Renies 3 et 4 3.2 0,0 aux 
divers cours de la Bourse, à l'aide desquels on obtient 
par une multiplication: la rente d'un eapilal, le capital 
d'une rente. — î" euition-S—|Prix!: 1 fr. 

TABLEAUX ANCIENS 
à vcBidre, 4* pré* décès, 

Mitre 8inres : 

UNEÊRIG02CE DECUI0E 
un Rcinnmndt, un ^éronèse, 

un CHRIST de LEBRUN. 

Rue Sainte Marie, 12, à Balignolles. 

de neuf à une heure. 

L«.« Aiiiiosui'M. niéfliinK'fc induN-

(ri>IU-& «m *siir«» sont reçue» an 

.turcau «1. JiHirnal. 

PD0T0G1UP 
1*1 ace Cadet, 3â. 

PIERRE.PËT1T E* TRIilQUART. 
ALBUM DE L ÉPi

SGOp/ 
LES HOMMES DU JOUE 

Collection pliotographique 

des 

CÉLÉBRITÉS CONTEMPORAINES 

Coileclion de 

des 

portrait, 
Aï 

PORTRAITS —CARTES DE VISITE, 

PORTRAITS APRÈS DÉCÈS. 

CARDINAUX ET ARCHEVÊQUE
S 

Publication par la photographie ' 

(les 

PORTRAITS - CHARGES 
PAR ET. CAÏUAT. 

^ RÉSOLUTION DU PROBLÈME . 

Faire mieux cl à 

ché '"eidei, 
4"0 partout aul

eUr
^ «ar. 

fablictttîoosi nouvelles de la IJfirairle ifTU; éditeur, a»a*uî«-a*< 1$, galerie d'Orléans. Pstrls. 
LES ANGLAIS, LONDRES ET L'ANGLETERRE, 

par L.-J. LARCHER. 1 vol. grand in-18. 

LE COMTE DE RAOUSSET-BOULBON, corres-

pondance, souvenirs et œuvres inédites, publiés 

par A. DE LACHAPELLE, 1 vol. gr. in-18, avec 

portrait et carte. 

LES ( OURS GALANTES, par Gustave DF.SNOIRES-

Tritms. 1 vol. in-18. 

ÉNIGMES DES RUES DE PARIS, par Edouard 

KocRNitR. 1 vol. in-18. 

L'ESPRIT DANS L'HISTOIRE, recherches et cu-

riosités sur les mots historiques, par Edouard 

Fouii.NiER. 1 vol. in-18. 

L'ESPRIT DES BÊTES, par A. TOCSSENEL.—Mam-

mifères, 1 vol. in 8\- Oiseaux, 3 vol. in 8°. 

LES MAITRESSES LU RÉGENT,études d'histoire 

et de UiCeurs, par M. DE-LESCURE. 1 fort vol. in-18 

LE MONDE RUSSE ET LA RÉVOLUTION, Mé-

moires de A. HEUTZËN. 1 vol. gr. in-18, illustré 

par SCHENK. 

MÉMOIRES DE LA MARQUISE DE LA ROCHE-

JACQLIELEIN. Nouvelle édition. 2 jolis volumes 

illustrés par ASDRIEUX. 

LES MYSTÈRES DU DÉSERT, voyages en Asie 

et en Afrique, par HADJI-ABD'EL HAMID BEY (co-

lonel Du Couret). 2 vol. gr. in-18, atec cartes 

et vignettes. 

3 50 
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3 » 

3 » 

24 » 

4 » 

DES 

ET DES 

MASSAMES M 
D'APRÈS LES DOCUMENTS OFFICIELS ET INÉDITS, 

n 

Députe au Corps législatif, membre du Conseil général du Gers. 

*& beaux volumes în-8% accompagnés de plusieurs FAC-SÏIWSLE. 

11 VR.-IJ¥CS. 

VOYAGES EN dans l'Afghanistan, le B louichistan et le Turkestan, par J.-P. FERMER, ex-

adjudant général dans l'année persane. 2 vol. in-8% avec portrait et carte. 12 fr. 

LE VIEUX-NEUF, histoire ancienne des inven-

tions et découvertes modernes, par ÉJouard 
FouriNiER. 2 vol. in-18. 

L'AMOUR ET LA FEMME, par la vicomtesse 
DE DAX. 1 vol. in-18. 

CATHERINE D OVERMEIRE, par Ernest FËÏ-

DEAU. 3e édit., 2 vol. gr. in-18. 

CHANSONS DE GUSTAVE NADAUD. 3* édition 
augmentée. 1 voi. gr. m-18. 

HISTOIRE DES SCIENCES OCCULTES, depuis 

l'antiquité jusqu'à nos jours, par A. DEFUY. 1 

vol. grand in-18. 

LES HOMMES DE LETTRES, roman contempo-

rain, par MM. ED. et J. DE CONCOURT. 1 volume 

grand in-18. 

LES MONDES HABITÉS, révélations d'un esprit, 

par William SNACK. 1 vol. grand in-18. ' 

LES MYSTÈRES DE LA MAIN révélés et expli-

qués. Art de connaître la vie, le caractère, le
3 

apttludes et la destinée de chacun, d'après la 

seule inspection des mains, par A. DESBAROLLES. 

1 vol. grand in-18, orné de figures. 

PARIS AVENTUREUX, par M ANS, avec une Dédi-

cace à Marguerite Rigolboi lie. 1 vol. gr. in 18. 

SOUVENIRS INTIMES D'UN VIEUX CHASSEUll 

P'AFRIQUE, récils du brigadier Flageolet, re-

cueillis par A. GANDO.V. 3
e
 édition, 1 vol. grand 

in-18, illustré par WORMS. 

VALD1EU, par L.-A. DUVAL. 1 vol. gr. in-18. 
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Toute'demande accompagnée du montant en un mandat sur îa poste sera expédiée FUJLKCO dans toute la France sans augmentation de prix. 
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Avis «î'oppo*ition. 

MM, les créanciers de la société 

en nom collct-tif: JACOB, CUGNOIZ 

et O, formée pour la lorrét'acioii 

du calé, el dont le »iépe éia t à Pa-

>is-Monl martre, rue du Poteau, im-

passe Robert, sont invités à présen-

ter dans le délai de huitaine au 

plus lard, leurs réclamation» entre 

les mains de M. Thibault, den.eu 

rani à Paris, rue d'Enghien, 23. li-

quidateur judiciaire Ue c lté société. 

Passé délai il sera procédé à la 

liquidation, sans nul égard pour les 

réelainal uns qui seraient tardive-

ment fates. 

l«Jfoy" '*•""*"-"* ■ iiiiiJAii.i. 

Veniei* mobilières. 

VEÎITESPAR AUTORITÉ DEJUSTICE. 

Le 23 mai. 

.ïn l'hôtel des Gommissaires-Pri-

s. urs, rueRossini, 6. 
Consistant en : 

(4039) Comptoirs, chaises, casiers, 

tulle, mouchoirs, etc. 

Hue de Fleurus, 37. 

(40601 Taules, chaises, commode, 

fauteuil », canapé, elc. 

Passoge du Buisson-st-Louis, 42. 

(4061) Tables, chaises, bureau, près 

ses, en 1er, forge, etc. 
A Ivry, 

rue de L égot. 

(4062) Tables, chaises, commode, 
pendule, fauteuils, rrnapé, etc. 

Le 24 mai. 

En l'hôtel des commissaires-pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(4063) Tables, chaises, commodes, 

gravures, établis, etc. 

(4064) Buffet, commode et armoire 

en noyer, poêle, glace, etc.. 

(4065) Bureau, armoire, buffet, table 

en acajou, canapé, fauteuils.«te 

(4066) Monuments funéraires, ta-
bles, chaise*, etc. 

(4067; Lils, fontaines, bureaux, éta 

Plis, lois d'outils, elc. 

(4068; Table à ouvrage, bureau à ca-

sier eu acajou, chaises, etc. 

(4069) Tables, buffets, canapé, fau 

leuils, articles do ménage, etc. 

Impasse Berlhaud, 14. 
(4070) 35 jambons pesant 155 kilos 

500 grammes, 2 tonneaux viJes, 

Quai Conli, 7. ■ 
(4071) Tailles, fauteuils, chaises, pen-

dules, rideaux, guéridon, etc. 

Rue de Montreuil, 25. 

l4072) Linge, effets d'habillement, 

armoire en noyer, comptoir, etc. 

*■ Rue des Jeûneurs, 40. 

(4073) Co nploirs, canapé, fauteuil*, 

pendule, candélabres, etc. 

Rue Rambouillet, 7. 
(1074) Voilures, bois de charpente, 

établis, diable, chaises, etc. 

Rue du Marché-aux-Chcvaux, 18, 
;«075 Buifet, bureau, commode, ta-
v
 ble, fauiouds, chaises, etc. 

A Sainl-Maurice. 

Roule de Saint-Mandé, 36. 

14076) Armoires, commode, buffets, 

tombereaux, elc. 

Le 25 mai. 

Ëtt l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(4077> Tables, buffet, commode, éta-

gère, pundules, glaces, tic. 

La publication légale des «des de 

■<o<;ieté esi obligatoire, pour l'année 

uni huil cent soixante, dans trois 

des quatre journaux suivuius : le 

Mo<iileur universel, la Gazetie des 

Tribunaux, le liroil, et le Journal ije-

neratd'Aliiclies dil l'etilesAtliche 

NOIUK'II:S. 

D'un acte sous signatures privées, 

on date a Paris du qi.ïnie mai mil 

tiuit ernt s. ixanlc, el portant celle 

meiilioii. Enr-gislié à Pari', le dix-

;iuil mai mil huit cent so xaule, lo-

l.o 55 verso, cases 3 el 4, rfÇsl fept 

iraïu s soixunle-dix cniimes, Qfiie-

o>« compris, s gné : Le receveur, il 

appert : Oue la société Cuusliluee 

parade sous signalures privées, en 

dale a Paris du trente un décembre-

mil huit eeul l inquanle-liuil, enre-

II sire e' oubli i conforme-iin n' â la 

m, ent e M. Léopubl D^i é POU-
TltilIlUÏ, demeuraiil au s ége de la-

dite .société, -à Varix, tue U Allema-

désignés audit acte sous la raison : 

POUTlERREei O, pourl'exploitabon 

d'un brt vit pour la fabri'-almn de 

moules en carlon puur pains de, su-

cre, a été dissoute à partir dudit 

jour quinze mai mil huit cent soi-

xante, et que M Dufournet, proprié-

taire, demeurant à Ciicny-la Ga-

renne, rue de N' uilly, as, aélé nom-

mé liquidateur de ladite société, et 

que tous pouvoirs pour faire pu-

blier, dépo.er et procédera ladite 

liquidatiun lui ont été conférés. 

Pour extrait : 

(4 H2; DUFOURNET. 

D'un acte sous seings privés, en 

ployé, demeurant à Paris, rue Ro 

cbechouart. 4,'\ demandeur, d'une 

part ; 2« El M. Frédéric LUbEWfG, 

chimiste, demeurant A Paris, rue «lu 

t'auhourg-Sl-Denis, 177, défendeur 

défaillant, de sei-ond-; part, il ap-

pert : Que la société en commandite 

formée entre les Hisnommés, par 

aeie sous seings privés, en daie du 

dix neuf mars nPI huit cent, soixan-

te, enregis-ré à Pa. is, le vingt-sept 

du infime mois, folio 79 recto, case 
1", reçu cinq francs cinquante cen-

times, signé Ifraeher, ayant pour 

objet l'exploitation de la levure de 

b ère dooe-française et étrangère, 

I tdite soc été • nonue sous ta raison 

ent soixante,enregislré le dix-huit son si ge A caris, rue du Faubourg 

mai suivant, folio 5S vers-, cases 7 

à 8, par le receveur, qui a reçu le* 

droits, il appert : Que M. Frédéric-

Ailolphus MARSHALL, et M. Jobn-

Curbelt GOLDEN, entrepreneurs de 

travaux punlies, demeurant tous 

ueux à P.iris, rue de la Victoire, 76, 

ont formé une société en nom col 

lectU. ayant pour ohjel l'exécution 

'le travaux publics el de chemins de 

fer.ftxes uu rouianls,et généralement 

toutes autres affaires s'y rattachant 

ou que les associés jugeront conve 

nable d'entreprendre. La raison so 

cialesera: MAllSHALL et GOLUEN 

Le siège de la société sera à Paris,, 

rue de la Victoire, 76. La durée de 

la société sera de dix ans, à partir 

du premier janvier dernier, date à 

partir de laquelle son effet remonte 

ra. Elle Unira le premier janvier me 

huit cent soixante-dix. Chacun des 

associés aura le-droit de gérer ei 

d'administrer, et chacun d'eux aura 

la signature sociale, mais cette si 

gnaïutv n'obligera la sociétés qu'au 

tant qu'elle aura pour objet des af 

faire» qui l'intéressent. 

Pour exlrail : 

MARSHALL 
(4114) GOLDEN. 

Suivant jugement rendu par 1E 

Tribunal de commerce de la Seine, 

le seize mai mil huit cent soiiante. 

enregistré, à la re,|uéle de M. PER 

DHlGET, négociant, demeurant i 

Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin 

23, la société formée en ire M. Per-

driget et M. Samuel GALL, chemi-

sier, demeurant à Paris, actuelle 

ment rue de Provence, 73, sous la 

raison: PERUiilGET et GALL, pour 

te commerce de chemises, suivant 

acie sous Being privé en date du 

sept juin mil nuit cent àncpiante 

six, enregistré et publié, laquelle 

devait expirer le sept juillet mil huit 

cent soixante, et dout le siège est 

Paris, rue de la Chaussée-d'Anlin, 

23, a été déclarée dissoute à partir 

dudit jour, et M.Vincent, demeurant 

â Par.s, rue Louis-le-Grant, 29, eu 

a été nommé liquidateur. 

► our extrait : 

(4I46> A. PERDRIGET. 

Cabinet de M. ROUflAUD, rue' des 

Juifs, I, uu Marais. 

Suirant un aete sous signatures 

privées, tait double à earisle douze 

mai mil huit cent soixante, enregis-

tre en la même vi le, le quinze du 

dii mois, folio 49 recto, ca>e 6, par 

M Hrachel, qui a r. eu cinq fran 

cinquante centimes, décime > oui-

uri», M. Nicolas-Simon LEMAlTHE 

limonadier, demeurant à Pans, rue 

Mallier. 2, et M"" Jeanne Henriette 

ANUIUOT, épouse judiciairement sé-

parée, quant aox toens, de M. Frau-

ço s-'.asiuiir LEL1EVRE, et de lui 

autorisée, demeurant ensemble à Pa-

ris, rue Math' r, 2, ont dissous, d'un 

unmun accord, et à partir du huit 

mai présent mois, la société de fuit 

ayant ex'slé entré eux pour l'eX-

p'Iui alion en commun d'où fonds de 

ommetee de limonadier connu 

sous le nom de Calé-histaminel Sl-
aul, suus la raison sociale : LE 

M UT II E et Femme LKL1ÉVRE, et 

Uont le siège avait été é abli à Pa-

ris, ru» M < u. r, 4, et me de Rivoli, 

o. B»" Lelièvre demeure seule ebat -

gée delà liquidation. 

(4143) tiOCBAUD, mandataire. 

Elude de M' CARTEL1ER, huissier à 
Puris, rue Juquelet, II. 

Dissolulion de sociéié. 

D'un jugeuiein par ditaul rendu 

Iiar le Tribunal de commerce de la 

Seine, le neuf mai mil huit cent 

aue, 203, en qtiaitlé dé gérant res-1 goixanté, eurcgi.-tré, entre: |» M. 

jjou.-able, et deux commanditaires Jeuii-Ilyppolile SAVOLIREAU, em-

Saint-Denis, 177. a é
!
é dissoute, el 

que M. savuureau, ei dessus rappe-

lé, a été nommé liquidateur avec 

les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

=(*U7) Signé SAVOUREAU. 

TIUMINAL SIS COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal comnm-

nieation de ia complabililé des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

Faillite», 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugementi du il MAI 1860, IJHÎ 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au 
dit jour: 

Du sieur DUMAS fJoseph-Léopolrt), 

corroyeur; demeurant a Paris, rue 

Sl-BiOl, 8; nomme M. Victor Masson 

juge-commissaire, et M. Monchar-

ville, rue de Provence, 52, syndic 

provisoire (N» 17152 du gr.). 

1)» sieur HÔTTJER (Jacques-Fer-

dinand;. .inc. boulanger a Choisj-

le-lloi, demeurant actuetleinenl il 

Paris, rue de Vanvres, l (.l'arron-

dissement ; nomme M. Victor Mas-

son juge-commissaire, et M. La-

moureux, rue de la Cbaussée-d'An-

lin, 8, syndic provisoire (N* 17153 
du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HOEIIBIG (Philippe), md 

d'huiles et graisses, rue des Tour 

nelles, 31, ci-devantLa Chapelle, le 

29 mai, à 12 heures (N° 17127 du 
gr.); 

Du sieur OPPENHE1M ( David ), 

commissionnaire en marchandises), 

faubourg Poissonnière, n. 39, le 29 
mai, à il heures (N» 17138 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le jiuje-comruissuire doit tes 

consulter tant sur lu composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics 

Les tiers-porteurs d'eu" t» ou d'eu 

dossoineut* du failli n'étant pas 

onnus sont priés de remettre 

greffe leurs adresses, afin d'être 

comoqués pour les assemblées sub 
séquèntês. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-

lai de vini/t jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagne: 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des nommes à réclamer, MM 

les créanciers : 

Du sieur BAZAR D (François-Nico-

as), md de vins-logeur à La Villet-

le, route d'Allemagne, 42, actuelle-

ment voilurier, rue de Meaux, 63 
entre les mains de y, Lacoste, rue 

Chahauais, 8, syndic de la faillite 

(N* 14141 du gr.,; 

Du sieur MAIIEST, anc. banquier 

rue d'Ilantevillc, n. Il, tant en son 

nom p.-r.sonnel que, comme avant 

été gérant ue i'am: eune maison de 

bai que Usu'est et l> , , nlre U s 

mains de M. liallarel, rue de Bon-

iy, 7. syndic de la iaillile (N« 17050 
du gr. ; 

De la société CHENEAU el LAYMA-

H1E, limonadiers , rue Vivieune 7 

composée de Paul Clieneau et Eliî'n' 

ne-Amédée Laymarie, eutie ies 

maies de M. Richard Giison, pas-

sage Saulnier, 9, syndic de la fail-

lite -N" 17090 du gr. ; 

Du sieur THOiîEL, né», rue Sain-

longe. 26. entre les mains oc M. Ri-

chard Grisou, passage, Saulnier, 9, 
syndic de ia faillite (N- 47«65 du 

«r.)i 

Du sieur POITEVIN Jean), ancien 

tailleur, rue Lac-.oix, 23, ci-devant 

Balignolles, entre les mains de M. 

llenrioniiet, rue Cadet, n. 13, syndic 

de la faillite (N° 17060 du gr.);' 

Du sieur GORIOT louis-Charles) 

mécanicien, rue des Amandiers-Po-

pincoorl, 20, entre les mains de M 
Ci. nii^uio, i ur. ui; Uldlllllllllll, ,<>, 

syndic de la faillite (N* 170s3 du 

gr. ); 

Du sieur MOVÉ (Louis', limona 

dier, boulevard de Sébastopol, 78, 

entre les mains de M. tacoslë, rue 

Chubarais, n. 8, syndic de la faillite 

(N' 17072 du gr.) 

Pour, en conformité de l'article 493 

rf« Code de commerce, être procédé à 

la vérification et à l'admission des 

créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, sut e des as-

semblées des faillites, MM. les créan-
eiers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MATHIEU (Nicolas), né 

goc, en vins, rue des Rigoles, 21, ci-

devant, actuellement rue des Mon-

tagnes, cité Napoléon, 8, ci-devant 

Belleville, le 29 mai, à 9 heures (N» 
16967 du gr.); 

Ou sieur CHOUREAUX (Renoit-

Pliilippe). tonnelier et md de meu-

bles, rue Muuffetar:!, 198, le 29 mai, 

à 10 heures N° I6W8 du gr. ; 

Du sieur LEGRAND (Marie-Désiré-

Alfred), ayant fait le commerce de 

rubans en gros, sous la raison A. 

Legrand et Ç», rue Montmartre, 122, 

126 et 128, le 31 mai, à 10 heures 

l[2 (No 169.17 du gr. ;; 

De la société OZOU DE VEIUIIE. 

société marbrière et industrielle du 

Maine, rue Lamartine, 27, dont Au-

Anguste-ToUssaint QzOu de Verrie 

est seul gérant, lu 29 mai, à 2 heu-

res (,V 46SI3 du gr.;. 

Pour être procédé, sous ia prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoquas pour les vé-

nlicalion et affirmation de leurs 

créances remettcnl préalablement 

leurs litres à MM. ies syndics. 

CONCORDATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 

POUETTIIE iPierrerUêsiré). md de 

lait et entr. de carrières, quartier 

de La V'illelte, roule d'AI emagiie, il, 

ont invilôs à se rendre le 29 

mal, à n heures très précises, au 

Tribunal de commerce,salledes as-

semblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 

peuvent prendre au greQ'e commu-

nication des comple cl rapport des 

syndics (r*> 14712 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat HA4SÉ. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 2 mai 1860, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 16 avril 1860, entre le sieur 

I1AA>É, coiff. ur, rue de Rivoli, 108, 

et ses créan i rs. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur llaasé, de 75 nnnr 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans. par cinquièmes, de 

l'homologation (N* 1673s du gr.) 

Concordat D"* l.AMARE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 20 avril 1860, 

lequel homologue le concordai pas-

sé le 3 avril I8t,0, entre la •li"" LA-

MARE, inodMe, rue de Rivoli, 1S0, 

et sis créanciers. 

Conditions sommaires, 

Remise à la D"" Lamare, de 70 p. 

100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 

concordat (ti« 16717 du gr.). 

Concordat ESPERON. 

Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine, du i mai 1860. 
lequel homologue le concordai pas-

sé le 18 avril -1860, entre le sieur 

ES'.'KRON, tapissier, rue du Helder, 

24, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Esperon, de 50 p 
100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes , de 

l'homologation (N« 16283 du gr.). 

Concordat. DREUX. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 25 avril 1860 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 16 avril 1860, entre le sieur 

DKEUX, épicier, rue St-Hoch, 16, el 

ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Dreux, de 75 pour 
100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du I 

mai (N" 16624 du gr.). 

Concordat DIDIER. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 26 avril 18,0, 

lequel homologue le concordai pas-

sé le 29 mars 1860, entre le sieUr 

DIDD2H, carrossier, avenue de Sainl-

Cloud, 49, ci devant Passy, et ses 

créanciers 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Didier, de 70 p. 
100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 

concordat
 l

N° 16710 du gr.). 

la formation du concordai, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en élal 

d union, et, dans ce dernier cas, 

êlre immédiatement consultés tant 

sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du rempla-

cement des syndics. 

Concordat MONG1N. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 25 avril 1860, 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 12 avril 1860, entre le sieur 

MONGIN, restaurateur à Aulcuil, 

porte du bois de Boulogne, cl ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Mougin, de 85 p. 
100. 

Les 15 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du 

concordat (N° 16611 du gr.;. 

com 

1860 

Concordât DUCOS. 

J''.^'"irii ,lo Tlll'ouat u 
merce de la S'ine du 30 avr 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 13 avril is60, entre le sieur 

DUCOS, fab. de chapeaux et eoifîu 

res pour enfants, rue Raorbuteau 

)8, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Ducos de 80 
100. 

Les 20 p. 100 non remis, payable 

en cinq ans par cinquièmes de l'ho-

mologation ,N° 16632 du gr.'. 

concordat. 

Au moyen de cet abandon, 

ration du sieur Abraham fils. 

M. Beaufour maintenu ryudie 

16549 du gr.). 

... , de65 p. 100. 
,1De

- j Les 35 p. 100 non remis, payables 

en 5 ans, par cinquième del'tiomo-

logutio» (N« 15953 du gr.). 

Coneordat CULLMANN. 

Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine du 30 avril 1860 
lequel homologue le concordat pas 

ïL.J1 avril la6
° entra, le siem 

CULLM INN, anc. boulanger, ù Chu 

lillon (Seine , et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Cullmann de 
p. 100, 

Les 20 p. 100 non remis, payables 

en six ans-, 3 p. loo les cinq pr.i 

imeres années, et 5 p. 100 la sixiè 

tue année de l'homologalion
 (

N 
16074 du gr.). 

Concerda SCRIBAaîné. 

Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine du 30 avril 1860 

lequel homologue 1« concordat pas 

sé le 17 avril 1860 entré le sieur 

SCII1BA aîné, fan. de porte-mon 

naie, rue des Blancs-Manteaux, 22 

et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Scriba de 70 D 

100.
 1 

Les 30 p. 100 non remis, payables 

p. 100 le i" mai 1861, 7 p. 100 le 
r
 mai 1862 cl 1863, et 8 p. 100 le 

mai 1864 (N° 16748 du gr.) 

Concordat GEOFFROY. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 25 avril 1860 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 3 avil 1860, entre le sieur 
11 ne sera admis que les créan- ÎI.EOFFROV . restaurateur, rue de 

ciers vérifiés el affirmés ou qui se 

seront fait relever de là déenéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N° 16615 
du gr.). 

CONCORDAT APRES ABANDON 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidalion del'achTabandcnné 

par le sieur BEItTIN neveu (Guil-

laume-Eugène , md de bois à Drùli r 

a Balignolles, rue de, l'Eglise, n. M, 

dem tirant tue Ti'uffaot, n. 47 

élant loi minée, MM. |«, créanciers 

Sont invités à se rendre le 29 mai, 

à 9 heures très précises, au Tribu-

nal de commerce, salle des assem-

blées des faillites, pour, conformé-

ment à l'art. 537 du Code de com-

merce, entendre ie compte délinitii 

qui sera rendu par les syndics, le 

uéballre, le clore, l'urrêler et leui 

donner décharge de leurs fondions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

Valois, Palais-Royal, 6, et ses créan 

ciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Geoffroy, de 90 p. 

100. 

. Les 10 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en cinq ans, par cin-

quièmes , de l'homologation (N° 

15979 du gr.). 

Concordat dame CORNU. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du i" mai 1860, 

lequel homologue le concordai pas-

sé le 24 mars 186», entre la dame 

CORNU, mde à la loilelle, faubourg 

Montmartre, 48, et ses créanciers. 

Comblions sommaires. 

Remise à la dama Cornu, de 80 p. 

100. 

Les 20 p. 100 non remis, payables 

san- inlèièis . n • inq ans, par cm 

qiièuies, de l'boiuologabon (N° 

16631 du gr.,1. 

Concordat COLI.ART 

Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine du 26 avril 1860, 

lequel homologue le concordat, pas. 

sé le toavril iseo entre le sieurCOL-

LAltT, nég., rue du Cliâleau-d'Eau 

60, el ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Collai t de 75 p 
100. F 

Les 25 p. 100 non remis, payable 

5 p. 100 le ÏO mai iseo, 1 p. 106 le e 

mai 1861,3 p..i00uu an après 4p 

100 un nu après, 5 p 100 la quatriè-

me année, et 6 p. 100 la cinquième 

année, sans intérêts
 ;

N'o 16014 du 

grd. 

Coneordat LESUR. 

Jtig ment du Tribunal de com-

merce de la-Seine du I0avrill660, 
lequel homologue lé concordat pas 

sé le 10 mars 1860 entre les sieur • 

dame LESU11. lui négociant eu cou 

leurs, elle ayant lenu maison meu 

blée, demeurant ensemble rue Fun 

dary, 45. ci-devant Grenelle, et «es 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Abandon de l'actif énoncé au con 

cordai; obligation en outre de paver 

5 p. 100 des créances, sans intérêts, 
savoir : 

l\i p. 100 dans un et deux ans de 

1 homologation, et 2 p. 100 dans 

trois ans de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, libé-

ration des époux Lesur. 

M. Filleul maintenu syndic N« 
16532 du gr.). 

Concordat ABRAHAM fils. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Se.ne du 26 avril 1860, 

h que! homologue le concordai pas-

sé le n avril 186O entre le Bleur, 

ABRAHAM lits, anc. boulange, rue 

des Ecouttes-Saint-Marlin, 8, et ses 
créanciers. 

Coud lions sommaires. 

Abandon de l'actif énoncé au 

Concordat LEBLANC. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 2 mai 1880, 

lequ 1 homologue le concordat pas-

sé le 20 avril 180O emre ie sieur 

LEBLANC, tailleur, rue Neuve-St-

Augu.lin,5«, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Leblanc de 85 p. 

100. 
Les 15 p 100 non remis, payables 

en tro'8 ans, par tiers du concordat 

(N° 16955 du gr.). 

Concordat EVANGELIO. 

Jugement du Tribunal de com 

m ree de la Seine, du 23 avr 

1S60, lequel homologue le concordat 

pa.-sé le 4 avril I8C0 , entre le 

sieisr EVANGELIO, briquelier, rue 

de Meaux, 41, ci-devant à La Vil 

letle, el tes créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au si. ur EvangeLo de 
p. 100 

Les 30 p. loo non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes 

i" janvier (iV 16576 du gr. . 
du 

Concordat VAN GILS et WETZELS 

Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine, du ï0 avril 

1860, lequel ho i.otoguele concordat 

passé le 17 mars 1860, entre le 

créanciers de la société VAN GILS 

et WETZELS, pour l'eiploilubun 

d'un établissement de pianos, rue 

du Bac, 68, et le sieur Van Gils, aux 

termes de l'arlicle 531 du Code de 

commerce. 

Conditions sommaires 

Abandon par le sieur Van G ls 

personnellement, aux créanciers de 

la société, dea créances énoncées au 

■ ioncordat ,N" 13345 du gr.). 

Concordat VAN Glt.S elWETZïLS 

Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine, du 20 avril 1860. 

lequel homologue le concordat pas-

sé le 17 mars 186O. enlru I 
créanciers de la so.-iélé VAN GILS 

et. WEfZELS, pour l'exploita,ion 

d'un établissement de pianos, rue 

du Bac, 68, et le sieur Wetzels, aux 

tenues de l'art. 53i du Code de coin 

merce. 

Conditions sommaires. 

Obligation par le sieur Welzet» 
personnellement de payer aux 

créanciers de la société le compté 

ment de, leurs créances (N* 13345 
du gr.). 

Concordat BOURGEOIS. 

Jugement du Tribunal de com 

merce de la Seine, du 13 avril 

1860, lequel homologue le concordat 

passé le 29 mars 1860, entre la 

lame BOUuGtOIS, marchande de 

lingerie, ruu de l'Echiquier, 22, el 

tes créanciers. 

Conditions sommaires. 

Aban Ion de l'actif énoncé au con-

cordai; obligation, en ouire, de 

payer 10 p. 100 en dix ans, par 

dixième, de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède,libé-

ration de la dame Bouigeois. 

M. Moncharville maintenu syndic 

N» 16711 du gr.). 

Concordai DESMOULINS. 

Jugement du Tribunal de com-

nerce de la Seine, Uu 18 avril 18OO, 

lequel homologue le concordai 

passé le 31 mars 1860 , entre le, 

ieur DESVIOULIN», cafetier, tenant 

maison meublée, rue des Marais 

Saint-Martin, 75, el ses créanciers 

Conditions sommaires. 

Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 

Au moyen de cet abandon, libéra-

lion du sieur Desmoulins. 

M. Il churd Grison, maintenu syn-

dic (N° 1665^ du gr.). 

Concordat Société POUSSIN eiC". 

Jugement du Tribunal ue com-

merce de la Seine du 2 mai 186D, 

le ,uel homologue le concordai pas 

é le 19 avril Is60, euhe les créai) 

iers de la soeiéti POUSSIN et C", 

imprimeurs litnogmjdics, rue Sl-

Maur, ixs, el les sieurs poussin ci t.". 

Conditions so ninaires. 

Remise aux sieurs Poussin et L", 

Concordai Société SOHMIDER et 

BAUMGAERTNER. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine du 20 avril 1S60, 
lequel homologuele concordai Misé 

les avril 186O entre les créancier* da 

la société SCHUIDEIt et HAU .IGAER-

TNKR, lenaut liô el garni, rue Ame-
lot, 42 et lcsilits sieurs. 

Conditions .sommaires. 
Il cm se aux sou-s Sdunider el 

Baumgaerlner, de i5 p, lot). 

Les 25 p. 100 non remis, payables 

en 5 ans. pa» cinquièmes Uu con-
cerdat (N° 16345 du gr.). 

Concordat Société BARTIAI. et f>, 

Jugement du Tribunal de, com-

merce dé la Se ne du 23 janvier 18C0, 
lequel homologue le coiieonlat pas-

sé le 17 janvier tSïO. enhv Ps cré-

anciers ile la société LUIVIlALetC", 

mils de nouvea'iiés, rue de l'Erhi-

quier, 14, ei les sieurs Barlial et C". 

Conditions sommaires. 
Remise inix sieurs Bartial elC", 

de 90 p. 100. 

Les 10 p 100 non remis, payables 

sans intérêts : 

4 p. 100 tin janvier 1861,3 p. 1» 

tin janvier 1862, et 3 p 100 fin jan-

vier 1863 (N» 16162 du gr.). 

RKi'AUTI ITUK 

MM. les créanciers veî ifiéa et affir-

més du sieur LAUTIEll, md oe cuir, 

rue Paradis-Poissonnière, Vfff," 
vent se présenter chez l'I'"; 

syndic, rue Saint-Honoré.SIT.POJ' 

toucbi'r un dividende de 7 «rp..««j 

deuxième répartition (N" i''5'" u 

grd. 

CLOTURE DES OPÉKATI0K» 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

H. B. Un mois après ta date itgj 
lugements, chaque créancier re<v 

dans l'exercice de ses droits contre* 

atlll. 

Du 21 mai. 

Du sieur PICCI1I Alexandre), sculjt-

teur-flguriste, boulevard BeauœK 

chais, 91 N" 16572 du gr ,. 

ASSEMBLEES DU 23 MAI ISG0. 

DIX HEURES : Jafflsio, âne. li"
1
*' 

dier, swid.-Obès, tailleur, wj 

Beauvaliet, nég. en modes,^'^ 

Dame Gacon, restaurant 
Didiot, limonadier, ejne.-J"' 
ria, mde de vins, id.-Cléon,f« 

de vins, rem. à huit. _
n
,
re

iU 

UNE HEURE : Gendry elC«,
 a

Pf'V
i cr 

à gaz. synd.-Sèhatffer, boU^ 

id.-Lamberl, mécanicien, aou 

Laslicr, tapissier, conc -- » .j, 

lils, négociant, id.-b"*,
w

f;,!|„i
j 

inodisle, rem. a huit. — W"
8

' 

serrurier, redd. de compiev. 

Oécùtj et ln!ïUSMal2°
0

" 

Du 20 mai 1860 - Mme Ss g*, 

ans. rue Croix-des-Petits-l.il >" 

19—M. Demenancourt, »'»"|„jf. 

Fontaine Molière, 31. te-

" il-

jfèefi 

35 ans. rue Si-Martin, 45».-Ml'"
1
, 

rav, 52 uns, rue et ile St-LO»'-'
 F

_ 

—M. Abadie, Il ans, rue deJ) • 

M. Délite, 40 ans, rue Pet[»f
0 

- M. Bruner, 70 uns rue 

Blancs-Manteaux. 23. - M. ro« _ 

31 ans, rue de» Deux Ponts, »■ 

Mme veuve de Pappenhcim, 6'' '
 ES 

rue de Fieurus, 35.-M. Abet iOBt 

n, avenue de la Motlie-HU'»i, 

Mme lieg. 19 ans, rue M-.s-u 

22. — M. Dugost, S5 ans, tau■ ■
 dJ Denis, 9I.-M. Fallet, 46 ans t .e 

Méniimontant.lOfl.-M.Guileu».^ 

20 ans, rue Fontaine-au-Hou^^j. 
boulevard d'bry"^ 

rut 
boU' 

' «aulreau, 27 ans, rue 

Mo isset, 71 ans 
— Mme Gaulrt- . 
Entrepreneurs, 15.- M. Jones. . 

varJ de Cou réelles, ».-' ; |
lf8

, 

n, 60 ans, bout, des Ba««J|*^ 
74. — Mm 

Levis. 44 
Mereieo s' 

M. 
rua 

Pascsi.e» ^fLr,9 
u Allemagne, 11.1. —•»;<• , ,, 

ônilmonlanl. 

^'RAFoorm. 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs viof. centimes. 

Mai i«60. F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certilé l'insertion sous le R°,_ 

Pour légalisation de la Signature A. GUÏOT, 

Le maire du 9* arrondisse-»»»*. 


